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NOTE DE SYNTHÈSE 

LõAtelier de Paris Carolyn Carlson (APCC) est une association créée en 1994, ¨ lõorigine, 
pour servir de support à la compagnie de danse de la chorégraphe Carolyn Carlson. 
Domiciliée à la Cartoucherie du Bois de Vincennes depuis 1999, sa vocation sõest depuis 
modifiée et lõassociation promeut un ensemble dõactivités artistiques et de formation  :  

Á elle accompagne des compagnies en allant jusquõ¨ coproduire certains 
spectacles, accueille des masterclasses confiées à des chorégraphes et 
pédagogues réputés et destinées à des chorégraphes et danseurs professionnels 
en formation  ;   

Á elle organise des spectacles, y compris un festival annuel reconnu (June Events) 
et des manifestations avec les compagnies accueillies en résidence ;  

Á elle  sõinvestit  dans des actions artistiques et culturelles dont, récemment, 
lõam®nagement des rythmes ®ducatifs dans les ®coles primaires parisiennes. 

Lõassociation agit ®galement au sein dõun réseau parisien constitué de trois autres 
organismes (Micadanses-association de développement de la danse à Paris, Le regard du 
Cygne et lõÉtoile du Nord) pour soutenir des projets artistiques.  

Ses partenariats multiples t®moignent du dynamisme de lõassociation  et de lõint®r°t que 
ses initiatives suscitent. LõAPCC est ainsi financ® par : 

Á la Ville de Paris à hauteur de 240 KûHT auxquels sõajoutent une aide en nature 
constitu®e de la mise ¨ disposition dõun ensemble immobilier ¨ la Cartoucherie 
du bois de Vincennes évaluée à 85 Kû et,  certaines années, dõun affichage MUPI 
pour la promotion du festival June Events estimé à 264 Kû en 2013 ; 

Á le ministère des affaires culturelles , dont les subventions, en augmentation, 
sõ®l¯vent ¨ 219 KûHT en 2013,  vient de labelliser lõAPCC centre de 
développement chorégraphique (CDC) lui faisant rejoindre un ré seau national 
composé de dix CDC ; 

Á la région Île-de-France a apporté un soutien financier annuel de 29  KûHT ainsi 
que le financement dõun emploi tremplin jusquõen 2013. En 2014, cette 
subvention a presque doubl® avec 52 KûHT; 

Á de nombreux organismes culturels tels que lõADAMI (la société de gestion 
collective des droits de propriété intellectuelle des artistes -interprètes) , 
lõONDA (lõoffice national de diffusion artistique),  la société des auteurs et 
compositeurs dramatiques, lõARCADI (un établissement public de coopération 
culturelle créé à l'initiative de la région Île-de-France) ou lõInstitut franais 
(lõop®rateur de lõaction culturelle ext®rieure de la France) contribuent  
également à ses ressources. 

LõAtelier de Paris sõappuie, pour mener ¨ bien ses missions,  sur une équipe restreinte de 
cinq salariés permanents. Sa gestion apparaît très satisfaisante au regard des moyens dont 
elle dispose. 

Ses résultats annuels sont légèrement positifs et ses produits comme ses charges 
dõexploitation augmentent fortement en 2013 (plus de 900 Kû),  reflétant le 
développement de ses activit®s. Les subventions dõexploitation repr®sentent 63% de ses 
produits dõexploitation. Ses recettes propres sont très diversifiées et liées à des activités 
variées (stages de formation, coproductions et partenariats , location des studios de danse, 
actions artistiques , festival June Events,  etc .).  Le souci de développer des recettes pour 
parvenir à une gestion équilibrée est manifeste. Les charges artistiques constituent la 
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majeure part de ses d®penses, lõAPCC ayant le souci constant de consacrer en priorit® ses 
ressources au développement de ses activités. 

Le bilan de lõassociation au 31 d®cembre 2013 sõ®tablit à 976 Kû. Sa situation financi¯re 
est saine et sa trésorerie suffisante.  

LõAPCC est devenu un acteur incontournable du milieu de la danse et arrive ¨ un moment 
charnière de son développement. Il doit faire face à plusieurs enjeux stratégiques liés  

Á à sa labellisation comme centre de développement chorégraphique ;  

Á au devenir du réseau des quatre associations parisiennes  

Á et à un projet dõextension des locaux ¨ sa disposition auquel lõ£tat et la région 
se sont dits prêts à fournir une contribution importante  dans des délais très 
brefs d¯s lors quõil serait rapidement initi®. 

Afin de permettre la poursuite du d®veloppement de lõassociation au mieux des int®r°ts de 
la collectivité parisienne, la mission  recommande : 

Á À la DAC et lõAPCC : 

Á de définir des perspecti ves à moyen terme sur le devenir du réseau des studios 
parisiens subventionnés par la Ville et notamment le rôle de tête de pont de 
lõAPCC ; 

Á de refondre le urs relations conventionnelles (convention domaniale et convention 
pluriannuelle dõobjectifs). 

Á À lõAPCC : 

Á de faire délibérer  par le conseil dõadministration les r¯gles g®n®rales de fixation 
des tarifs et leur actualisation  ;  

Á dõoptimiser la comptabilité analytique par une ventilation plus complète des 
recettes et dépenses par le biais , notamment , de clés de répartition  à définir  ; 

Á dõassurer une totale transparence des comptes par la présentation dans des 
comptes de classe 8 des aides en nature apport®es ¨ lõassociation ;  

Á de d®velopper une batterie dõindicateurs au moyen dõunit®s dõïuvre pertinentes, 
en prenant appui, si possible, sur des pratiques éventuellement existantes au sein 
dõautres CDC au volume dõactivit® comparable pour favoriser des comparaisons 
ultérieures . 
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INTRODUCTION 

Par note en date du 6 mars 2014, lõInspection g®n®rale a ®t® saisie dõune demande 
dõaudits de quatre associations dont lõAtelier de Paris-Carolyn Carlson.  

Cette association nõa jamais ®t® audit®e auparavant par lõInspection g®n®rale. Dans son 
rapport dõactivit® de 2013, elle se pr®sente comme suit : son « projet couvre lõensemble 
du champ chorégraphique (création, diffusion, action artistique et culturelle et formation 
professionnelle ).  » Son ambition et la variété de ses activités ont justifié que l e ministère 
de la culture et de la communication officialis e le 21 juillet 2014 son intention de 
labelliser lõAtelier comme Centre de Développement Chorégraphique (CDC)1, lui faisant 
rejoindre un réseau national qui ne compte que dix organismes dont un seul autre en Île -
de-France. 

Lõassociation entretient de multiples relations avec la commune et le département de 
Paris qui sont ses principaux financeurs : 

Á sur le plan institutionnel, une représentation de la Ville au sein de son conseil 
dõadministration et la pr®sence active de la direction des affaires culturelles, 
sous-direction de la création artistique, bureau du spectacle  ; 

Á sur le plan conventionnel et financier, principalement une convention 
dõoccupation domaniale ¨ la Cartoucherie du bois de Vincennes, celle 
actuellement en vigueur, conclue en 2004 et prorogée jusquõ¨ mi-2016, 
mettant ¨ disposition un ensemble de biens immobiliers dõune valeur dõusage 
annuel estimé à 85 Kû et une convention financière  dõun montant annuel de 
225 Kû ; ®galement une convention dans le cadre dõune action du d®partement 
dans les collèges intitulée «  Lõart pour grandir » ;  

Á sur un plan contractuel , lõAtelier ®tant titulaire dõun march® public pour 
ex®cuter des prestations durant lõann®e scolaire 2014-2015 dans le cadre de 
lõam®nagement des rythmes ®ducatifs pour plus de 40 Kû. 

Cette association agit également au sein dõun r®seau quõelle a constitu® avec trois autres 
organismes b®n®ficiant du soutien de la Ville et de lõ£tat pour offrir des lieux adapt®s ¨ la 
pratique de la danse  : Micadanses-association de développement de la danse à Paris 
(ADDEP), Le Regard du Cygne et lõ£toile du Nord. 

LõAtelier de Paris se trouve donc d®sormais ¨ lõarticulation dõun r®seau national, celui des 
CDC, et dõun r®seau parisien. Il est pr®vu quõune convention-cadre organise prochainement 
les relations entre le min istère, la Ville et les membres du réseau parisien.   

Ces ®volutions r®centes et ¨ venir des partenariats avec lõ£tat, la n®cessit® pour la Ville de 
renégocier une convention de mise à disposition des locaux (un projet dõune construction 
additionnelle sur l e site ®tant susceptible dõentrer dans ce nouveau cadre) de même que 
son souhait de d®finir ¨ lõavenir une convention pluriannuelle dõobjectifs fournissent une 
actualité particulière à cet audit.  

                                            

 

1 Extraits du cahier des missions et des charges du réseau des CDC du 31 août 2010  : 

« Le Ministère de la Culture a accompagné ces établissements par des moyens financiers supplémentaires leur 
permettant de d®velopper leur activit® dõaccueil de compagnies et de soutien ¨ la cr®ation. [é] 
Les CDC inscrivent au centre de leur projet artistique les relations avec les publics et les actions en matière 
de culture chorégraphique. Ils participent activement à la mise en valeur de la diversité de la création 
chorégraphique.  » 
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Les travaux de la mission ont ®t® men®s durant lõ®t® 2014, essentiellement sur pièces. Une 
visite du site a été organisée. Plusieurs rencontres ont eu lieu avec les responsables de 
lõassociation et de la direction des affaires culturelles. Des contacts ont été pris avec le 
cabinet dõexpertise comptable. 

Après une analyse du projet associatif et de sa mise en ïuvre, la situation financi¯re est 
examinée dans une deuxième partie . La troisième fait la synthèse des risques, des 
perspectives et des recommandations.  
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1.  LE PROJET ASSOCIATIF ET SA MISE EN îUVRE  

Lõ®valuation de lõint®r°t du projet associatif conu et mis en ïuvre par lõAPCC passe par 
la présentation de ses activit®s. Le fonctionnement de lõassociation est ensuite analys® 
avant de mesurer les moyens quõelle mobilise. 

1.1.  Les activit®s de lõassociation 

Les activités de lõAPCC sont ®valu®es apr¯s un rappel historique et une description  des 
domaines dans lesquels elles sõexercent par les publics concern®s, les fr®quentations 
observées et les tarifs pratiqués.  

1.1.1.  Bref historique de lõassociation et de ses financements publics  

Lõassociation est n®e en 1994 (parution de la déclaration du 10 mai 1994 au Journal officiel 
le 8 juin 1994). Son objet est alors le «  soutien aux projets li®s ¨ lõactivit® de Carolyn 
Carlson tant chorégraphiques que dans to ut autre domaine artistique  ; mise en ïuvre par 
tous moyens de la réalisation de ces projets et de leur diffusion.  » Elle est à sa naissance 
domiciliée au théâtre de la Ville.  La dernière modification des statuts a été déclarée le 
25  juin 2003 et publiée le 26 juillet 2003. Entre temps, l õassociation a ®t® domicili ée à la 
Cartoucherie du Bois de Vincennes depuis 1999.  

La d®finition de lõobjet est alors la suivante ¨ lõarticle 2 des statuts : « le soutien, la mise 
en ïuvre et la promotion de lõensemble des activités artistiques et de formation de 
Carolyn Carlson.  » Par rapport au libellé initial, cette expression , plus concise, met en 
avant le domaine de la formation.  Cette d®finition donne lõimpression que lõassociation se 
met au service des intérêts de la  chorégraphe. La pratique actuelle donne à penser une 
relation inverse  : Carolyn Carlson se met au service dõune association qui, elle-même 
promeut un ensemble dõactivit®s artistiques et de formation. Cõest ce que vient de 
consacrer lõ£tat en accordant ¨ lõassociation le label de CDC.  

Cette ®volution a ®t® ®galement ent®rin®e par lõassociation qui vient, par une assembl®e 
g®n®rale extraordinaire du 28 ao¾t 2014, dõadopter une nouvelle modification de ses 
statuts. Lõarticle 2 des statuts d®finit d®sormais lõobjet de lõAtelier de Paris par « le 
soutien, la mise en ïuvre et la promotion dõactivit®s artistiques, culturelles et de 
formation, initi®es ¨ lõorigine par Carolyn Carlson, chor®graphe et p®dagogue fondatrice 
de lõAtelier de Paris, et aujourdõhui d®velopp®es en faveur du rayonnement de lõart et de 
la culture chorégraphique.  » 

Lõhistorique disponible de lõactivit® en relation avec la Ville remonte en pratique ¨ 1999 : 
il débute avec  lõinstallation de lõAtelier  à la Cartoucherie . Avant cette période, 
lõassociation fournit pour lõessentiel un statut juridique ¨ la compagnie de Carolyn Carlson.  

Le festival June Events a connu sa première édition en 200 4 selon une périodicité biennale 
avant de devenir une manifestation annuelle dès 2010.  

Le programme dõaccompagnement des compagnies est cr®® en 2006. 

En 2011, lõAPCC saisit lõopportunit® dõaccro´tre sa capacit® dõaccueil gr©ce ¨ la mise ¨ 
disposition du théâtre du Chaudron, mitoyen de ses installations originelles.  

Des éléments plus détaillés sont fourni s par la frise reproduite ci -après. 
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Figure 1 :   Frise chronologique repr®sentant les principales ®volutions de lõassociation 

 
Source :  Document produit par lõassociation 
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Lõ®volution des financements publics mobilis®s par lõassociation refl¯te cet historique 
sommaire. La part de Paris oscille entre les trois -quarts et les quatre -cinquièmes pendant 
une décennie avant de diminuer sensiblement, cons®quence dõun double ph®nom¯ne :  

Á à titre principal, la diversification des rubriques de financement par la 
direction r®gionale de lõaction culturelle ( DRAC) qui amène le financement de 
lõ£tat ¨ 224 Kû TTC en 2013, en particulier au titre de lõaccompagnement des 
compagnies et dõun soutien ¨ une mise en r®seau de quatre associations offrant 
les équipements nécessaires à la danse et à sa diffusion  sur le territoire 
parisien ;  

Á accessoirement, une participation de la R®gion ¨ lõaccompagnement des 
compagnies et un financement dõun emploi tremplin.  

Graphique 1 :   Subventions de fonctionnement des collectivités publiques 1999 -2013 

 

Source :  Document de suivi de lõassociation retraité IG  

Cette pr®sentation n®glige toutefois lõimportance de la mise ¨ disposition des locaux par la 
Ville  dans le cadre dõune convention dõoccupation du domaine public conclue le 26 janvier 
2004, dõune dur®e initiale de neuf ans et  prorogée par avenant jusquõau 30 juin 2016. Pour 
lõexercice 2013, la valeur de cette mise ¨ disposition a ®t® fix®e ¨ 85 Kû. En r®int®grant 
cet ®l®ment, la contribution de la Ville sõ®l¯ve alors ¨ 345 Kû et repr®sente 58% du total 
des contributions publiques.  Une autre aide en nature, non valorisée  dans les comptes mais 
calculée par la Ville , est lõacc¯s au r®seau dõaffichage municipal dit MUPI, pour la 
promotion du festival June Events, cet acc¯s nõ®tant toutefois pas garanti chaque année. 

Si la part de Paris, hors mises à disposition, tend à diminuer en valeur relative, elle 
augmente néanmoins sur la longue durée en valeur absolue, faisant plus que doubler entre 
2000 et 2013 pour atteindre 2 60 Kû. 

Le financement parisien sõest dõabord limit® au fonctionnement. Cett e rubrique  est restée 
la plus importante, passant de 113  Kû en 2000 pour se stabiliser aux alentours de 155  Kû 
TTC dès 2002.  Ce financement a ensuite été accru pour soutenir ®galement lõorganisation 
du festival June Events ¨ partir de 2004, dõabord biennal, puis annuel à partir de 2010  et  
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lõaccompagnement par lõAPCC des compagnies à partir de 2011 . Par ailleurs,t rois nouvelles 
lignes ont récemment fait leur apparition  :  

Á lõune, ponctuelle, en 2013, correspond ¨ une aide ¨ un projet en rapport avec 
lõam®nagement des berges de la Seine2; 

Á une autre, récurrente, à partir de 2011, est une participation au programme du 
département de Paris « Lõart pour grandir » de la DASCO3 ;  

Á une dernière, depuis 2013, rémun ère la participation de lõAPCC ¨ la conception et ¨ la 
r®alisation dõactivit®s dans le cadre de lõam®nagement des rythmes ®ducatifs dans les 
écoles primaires, également en lien avec les missions de la DASCO. 

Le financement parisien sõ®tablit ainsi en 2013 ¨ 260 Kû TTC. 

Cette diversification des motifs de financement et lõaccroissement g®n®ral des versements 
des trois collectivités publiques fourni ssent un premier indice du dynamisme de 
lõassociation, partante pour multiplier et diversifier s es activités.  

Lõassociation est ®galement au cïur dõune politique partenariale active.  Elle entretient 
des relations régulières ou ponctuelles avec de nombreuses institutions culturelles 4, avec 
les autres théâtres de la Cartoucherie en accueillant des troupes de théâtre  et y faisant 
accueillir certains de ses propres spectacles de danse, notamment lors des June Events.  En 
dehors du milieu scolaire et des conservatoires (voir infra, 1.1.3.), lõAtelier est notamment 
présent dans deux hôpitaux, quatre médiathèques et travai lle en liaison avec lõ£cole 
Boulle, la Maison populaire de Montreuil et lõassociation Faites du th®©tre !  

Au-del¨ de ces partenariats bilat®raux, lõAPCC était  au centre dõun réseau en préfiguration 
de centre de développement chorégraphique (CDC) qui se veut force de proposition 
artistique, de coordination et de réalisation . Bien que la labellisation ne b®n®ficie quõ¨ 
lõAtelier, lõintention de lõ£tat et de la Ville est de maintenir ce r®seau en vie. 

Lõ®volution des d®penses de lõassociation met ®galement en évidence son dynamisme : 
depuis les années 2006-2007, le volume des dépenses a été multiplié par trois. Une 
acc®l®ration sõest produite ¨ partir de 2010. La programmation d®sormais annuelle de June 
Events facilite la comparaison  en continu. Une première in flexion apparaît en relation avec 
lõaugmentation des subventions de lõ£tat d¯s 2011. Lõimpact de lõextension des capacit®s 
dõaccueil disponibles ¨ La Cartoucherie avec lõadjonction du th®©tre du Chaudron se fait 
également sentir de manière nette en 2013.  Les prévisions budgétaires pour 2014 ne sont 
pas portées sur le graphique, compte tenu de leur incertitude  : elles devraient marquer un 
palier dans la progression.  

                                            

 

2 Cf. délibération 2013 DAC 98 qui précise « le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par la 
Ville de Paris pour lõann®e 2013 ¨ lõassociation est fix® ¨ 235.000 û, dont 10.000 û au titre de lõaide au projet 
chorégraphique Les Veilleurs  ». 
3 LõArt pour Grandir implique 61 collèges , 140 centres de loisir s et 431 écoles dont trois centres scolaires en 
hôpital et 73 associations ou établissements culturels . Outils dõ®ducation artistique ¨ destination des enfants et 
des adolescents, les projets  ont pour objectif de les familiariser avec les diff®rentes formes dõexpression 
artistique dont la  danse, en leur proposant, via la fréquentation des institutions culturelles, des rencontres 
avec des ïuvres, des artistes et des pratiques artistiques (dõapr¯s la page de présentation dans www.paris.fr ).  
4 Th®©tre de la Ville, Festival dõautomne, th®©tre national de Chaillot, Centre national de la danse (en Seine-
Saint-Denis), théâtre de Vanves, La Briqueterie (Val -de-Marne), Musée Picasso dès sa réouverture au public. 
Des projets ponctuels amènent à des collaborations avec le théâtre de la Bastille, le Châtelet, le Musée 
Bourdelle, la Cité internationale des arts, le Collectif Essonne danse, le Centre culturel de la Norville 
(également en Essonne), la Fondation Royaumont pour son programme recherche et composition 
chorégraphiques (PRCC), Ère de jeu en Seine-Saint-Denis et le Réseau international pour les arts du spectacle 
(IETM). 

http://www.paris.fr/
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Lõassociation propose une analyse de ses d®penses en trois cat®gories : lõactivit® 
artistique, le fonctionnement g®n®ral et lõinvestissement. Si cette représentation présente 
lõint®r°t de sa constance dans le temps, elle a pour effet de classer un volume trop 
important dans le fonctionnement général, témoignant insuffisamment des efforts de la 
direction générale pour comprimer les frais de généraux et affecter la plus grande part de 
ses ressources à des actions correspondant à son objet social. Les questions liées à la 
présentation analytique des comptes seront traitées  dans la deuxième partie.  

Quoi quõil en soit, le graphique ci-après met en évidence une progression spectaculaire à 
partir de 2011 , les dépenses étant ici regroupées sous trois rubriques principales . 

Graphique 2 :   Evolution des dépenses réalisées par  lõassociation 2006-2013 

 
Source :  APCC 

1.1.2.  Les domaines dõactivit®s 

Lõarticle 3 des statuts actuellement en vigueur dresse la liste des missions de lõAPCC : 

Á « la cr®ation et la production dõïuvres chor®graphiques ;  

Á la reconstruction dõïuvres du r®pertoire ;  

Á la diffusion de création et dõïuvres du r®pertoire ;  

Á la conception, lõorganisation et la mise en ïuvre de programmes p®dagogiques 
et de formation  professionnelle ; 

Á la participation à la dynamique artistique du site de la Cartoucherie, ou de 
tout autre site, par la conception et la mise en ïuvre dõ®v®nements 
chorégraphiques ; 

Á la sensibilisation des publics ¨ lõart et ¨ la culture chor®graphique ;  

Á la mise en valeur et la promotion de toute forme de création artistique 
(littéraire,  picturale, etc .).  » 

LõAtelier  met en synergie ces différentes vocations, certains chorégraphes et équipes 
b®n®ficiant de plusieurs types de soutien durant une m°me p®riode et ¨ lõoccasion dõune 
même création.  Son activité peut être ordonnée selon quatre rubriques.  
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É Lõaccompagnement des compagnies, la recherche et la création  

D¯s 2006, lõAPCC soutient des artistes pour un projet donné ou dans leur parcours, 
assurant dans deux cas lõadministration d®l®gu®e dõune compagnie et la diffusion de ses 
spectacles. 

Sur un total de dépenses consacr®es ¨ lõaccompagnement des compagnies de danse de 
214 Kû, 43% va ¨ la coproduction, un cinqui¯me ®tant consacr® ¨ lõaccompagnement 
technique.  

Graphique 3 :   R®partition des d®penses dõaccompagnement des compagnies en 2013 

 

 
Source :  Données fournies par lõAPCC en septembre 2014 

Lõassociation assure un accompagnement des projets ç sur mesure », combinant au cas par 
cas diverses prestations parmi les suivantes :  

Á mise ¨ disposition gratuite dõespaces de travail ; 

Á aide financière à la production du spectacle  ; 

Á accompagnement technique  ; 

Á conseil artistique  ; 

Á accompagnement administratif  ;  

Á diffusion directe dans le cadre de June Events ou indirecte en Île -de-France ; 

Á actions artistiques et culturelles dans et hors les murs de lõAtelier. 

La prestation dõaccompagnement des parcours, initialement concentré e sur deux équipes, 
sõest r®cemment ®largie, lõAPCC ayant provisoirement renonc® ¨ conf®rer le statut 
dõartiste associ® ¨ un de ses h¹tes. 

LõAtelier de Paris souhaite accompagner un plus grand nombre dõ®quipes diff®rentes mais 
le contexte budg®taire difficile de 2012/2013, en raison de lõattente de la subvention de 
fonctionnement du th®©tre du Chaudron, nõa pas permis ¨ lõassociation de sõengager 
auprès de nouveaux artistes associés. Le soutien sous la forme intitulée «  parcours » est un 
soutien plus global sur toutes les activit®s de lõAtelier (résidence, mais aussi formation, 
ateliers de pratique , etc.). 

coproduction
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En 2014, lõaccueil en r®sidence5 concerne 19 artistes auxquels est fourni un 
accompagnement plus ou moins étendu.  

Sõy ajoute une manifestation th®©trale programm®e dans le cadre du Festival dõautomne. 

 

É Lõaction p®dagogique et le programme international de masterclasses 

Les dépenses pédagogiques sont budgétées à hauteur de 85 600 û en 2014. Elles 
constituent le troisi¯me grand poste de d®penses op®rationnelles apr¯s lõaccompagnement 
des compagnies et les June Events. Les enseignements ainsi d®livr®s se situent au cïur du 
dispositif dõensemble de lõassociation en permettant son rayonnement vers les publics et 
en lui fournissant sa force dõattraction aupr¯s des professionnels. 

En 2013, 19 séminaires de masterclasses ont accueilli 341 stagiaires professionnels .  

Il sõagit de permettre durant des sessions dõune semaine, voire deux dans cinq cas et 
même trois pour le Summer Lab, à des chorégraphes et danseurs professionnels de 
b®n®ficier de la transmission et de participer ¨ la recherche cr®ative dõartistes p®dagogues 
parmi les plus reconnus sur la sc¯ne internationale. Ces sessions sont lõoccasion de 
promouvoir une interdisciplinarité en mêlant danse, théâtre, musique, arts plastiques, 
vid®oé 

En complément, des formations aux pratiques dõ®ducation somatique6 au shiatsu7 sont 
proposées aux stagiaires sur le site par plusieurs associations spécialisées. 

 

É Les évènements correspondant à la mission de diffusion de lõassociation 

Les évènements font lõobjet dõune programmation d®taill®e en d®but dõann®e et dõun 
rapport dõactivit® une fois lõann®e civile close. 

La programmation de lõann®e 2014 pr®voit : 

Á 14 open studios, notamment des portes ouvertes donnant un accès libre au 
public sur réservation à des ateliers de création et des masterclasses et offrant 
des possibilit®s dõ®change avec le chor®graphe et lõ®quipe ; 

Á huit spectacles payants donnant lieu chacun à au moins deux représentations  ;  

Á le festival June Events, soit 36 représentations (pour la plupart paya ntes) 
données par 19 compagnies, occasion pour la  création  de dix spectacle s, se 
déroulant dans dix lieux parisiens,  la grande majorité étant néanmoins 
concentrée dans les différentes salles de la Cartoucherie  ;  185 Kû ont été 

                                            

 

5 Ce qui nõimplique pas un logement sur place des artistes. 
6 « Qui visent à augmenter l'aisance, l'efficacité et le plaisir du corps et du mouvement par le développement 
de la conscience corporelle  », définition proposée par le site Internet Passeport Santé  :  
http://www.passeportsante.net/fr/Therapies/Guide/Fiche.aspx?doc=education_somatique_th .  

7 « Technique de thérapie manuelle d'origine japonaise, inspirée d u massage chinois, qui utilise des pressions 

verticales (baro -stimulations), réalisées à l'aide des pouces principalement, parfois avec les autres doigts ou 
les paumes des mains sur l'ensemble du corps humain, en référence aux connaissances de la médecine 
traditionnelle japonaise (dont les bases sont identiques à celle de la médecine chinoise) ou aux connaissances 
de l'anatomie  /  physiologie moderne, afin de traiter différents troubles fonctionnels, voire organiques 
spécifiques, et en tant que médecine prév entive.  » In : http://fr.wikipedia.org/wiki/Shiatsu .  

http://www.passeportsante.net/fr/Therapies/Guide/Fiche.aspx?doc=education_somatique_th
http://fr.wikipedia.org/wiki/Shiatsu
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dépensés en 2014 pour la prise en charge des honoraires artistiques, salaires et 
charges, frais divers, etc. 8 ; 

Á quatre rep résentations dans le cadre du festival des écoles du théâtre public en 
liaison avec le th®©tre de lõAquarium, au titre de relations dõentraide 
réciproque entre établissements voisins  ;  

Á trois autres manifestations  : « une journée en  compagnie  », la journée du 
patrimoine et une manifestation payante intitulée «  paroles dõacteurs ». 

Des avant-premières sont également proposées, ainsi que des présentation s dõextraits 
dõïuvres hors les murs dans des m®diath¯ques, des mus®es, des espaces publics.  

 

É Les actions artistiques et culturelles  sur et hors site  

Ce programme est articul® avec celui de lõaccompagnement des compagnies. La dimension 
métropolitaine a été intégrée en visant un bassin de population de 850  000 habitants , 
indépendamment des limites communales, au centre duquel se trouve situé e la 
Cartoucherie. Il comprend une large gamme dõinterventions en faveur de diff®rents 
publics.  

En 2013, ces actions ont concern® 723 participants pour 288 heures dõintervention dans 
26 lieux partenaire s. 

Tableau 1 :   Les actions artistiques et culturelles selon leurs publics et les lieux dõintervention 

 En milieu scolaire  ë lõAtelier de Paris  Dans dõautres 
institutions  

Enfance 
et 
jeunesse  

Aménagement des rythmes 
éducatifs  

Classes à projet artistique et 
culturel (PAC) en collège 

Lõart pour grandir 

Ateliers artistiques  

Mallettes pédagogiques des CDC 

Atelier «  découverte de la 
danse » 

Ateliers parents -enfants 
dont ateliers Baby pour les 
18 mois-3 ans 

Interventions dans quatre 
conservatoires du 12ème 
arrondissement et de la Petite 
couronne 

Stage enfants au centre 
Montgallet  

Jeunes et 
adultes  

Classes à projet artistique et 
culturel (PAC) en lycée  

Ateliers de pratique artistique  

Danse en amateur 

Projets de création 
participatifs  

Ateliers de pratique 
artistique  

Dans des médiathèques des 
12ème et 20ème arrondissements 
ainsi quõ¨ Saint-Mandé, 
Vincennesé 

Public 
spécifique  

  Dispositif culture ¨ lõh¹pital 

Ateliers de pratique artistique 
en milieu hospitalier  

Source :  Projet 2014 de lõAPCC retrait® IG 

 

                                            

 

8 Ventilation fonctionnelle  : artistique (50%), technique (25%), communication (20%), divers production et 
administration (5%).  
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1.1.3.  Les publics concernés  

Les activit®s de lõAPCC visent à la fois des professionnels ou préprofessionnels - 
enseignants, équipes, danseurs et chorégraphes en formation  - mais aussi le grand public 
amateur de danse ainsi que le jeune public.  

Un stage dédié au jeune public  est ainsi organisé durant la saison avec le centre 
dõanimation Montgallet (12ème arrondissement). Fin juin le festival des écoles du théâtre 
public est également accueilli , m°me sõil ne sõagit pas l¨ dõune initiative de lõAtelier.   

En 2014, lõAPCC intervi ent dans neuf écoles primaires des 11ème ,12ème, 18ème et 20ème 
arrondissements, trois collèges des 9ème,  12ème et 13ème arrondissements et quatre lycées 
franciliens des 18ème et 20ème arrondissements et à Vincennes. LõAtelier a conclu un 
partenariat avec quatre conservatoires, celui du 12 ème arrondissement et trois autres situés 
dans les trois départements de la Petite couronne.  

LõAPCC a également développé des partenariats de terrain avec la Maison  des pratiques 
artistiques amate urs et le CLAJE, association regroupant les quatre centres dõanimation du 
12ème arrondissement.  

1.1.4.  La fréquentation  

La fr®quentation doit °tre abord®e sous plusieurs angles pour tenter dõoffrir un reflet 
convenable de la réalité. Quatre séries de données suivies par lõassociation au moyen de 
classeurs Excel ou dans le cadre de déclarations réglementaires permettent de 
lõapprocher.  

 

É Lõaccueil  en résidence des compagnies accompagnées 

Tableau 2 :   Les compagnies en r®sidence ¨ lõAPCC de 2011 ¨ 2013 

 
Source :  Statistiques internes APCC 

Lõactivit® conna´t des variations limitées, en partie liées aux contraintes du calendrier  : 
pas plus de deux compagnies en résidence simultanée et exclusion de certains créneaux 
(vacances dõ®t® et de fin dõann®e notamment). Les p®riodes o½ les deux studios ne sont 
pas nécessaires ¨ lõactivit® des compagnies en r®sidence permettent des mises à 
disposition, le plus souvent à titre onéreux, dont les recettes contribuent ¨ lõ®quilibre des 
comptes de lõassociation (voir infra ).  À cet égard, la diminution du nombre de jours de 
résidence en 2013 sõexplique par lõaugmentation du nombre de jours de location du studio 
rendue nécessaire pour des raisons budgétaires dans lõattente de la r®attribution par lõÉtat 
de la subvention de fonctionnement du Théâtre du Chaudron . 

Par ailleurs, la capacit® dõaccueil en r®sidence ne se limite pas ¨ une question spatiale ; 
elle implique tout autant la disponibilité de s personnels de lõassociation pour fournir une 
assistance aux compagnies, le cas échéant jusque dans leur gestion, et la disposition de 
ressources pour coproduire certains de leurs spectacles.  

indicateurs d'activité 2011 2012 2013

nombre de compagnies accompagnées 24             30             36             

nombre de jours de résidence 195           119           87             

nombre de jours de résidence Théâtre 31             163           160           

total du nombre de jours de résidence 226          282          247          

nombre de représentations NR 28             30             

nombre de spectateurs NR 2 448        3 587        
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M°me si des donn®es sont renseign®es pour les seules ann®es 2012 et 2013, lõint®r°t du 
public pour les spectacles et les immersions semble croître fortement. Cette affluence 
r®partie tout au long de lõann®e est comparable à celle que connaît le festival June Events 
(voir infra ) durant une quinzaine de jours. Elle est un indice de lõint®r°t du projet de 
lõassociation qui tend ¨ int®grer lõensemble des dimensions de la cr®ation chorégraphique, 
y compris la compr®hension et lõappr®ciation par le public des ïuvres et du travail 
effectué . 
 

É La fréquentation des masterclasses évaluée en heures stagiaires9 

Elle est quasi constante sur les trois années. Entre 2012 et 2013, la baisse de 14% du 
nombre de jours et celle , plus anecdotique,  du nombre de stagiaires (0,5%) sont plus que 
compensées par un nombre plus ®lev® dõheures effectu®es quotidiennement en moyenne 
(de 5h40 à 6h13). 

La mise en place dõateliers de créations sur des temps plus longs et la limitation, suivant 
les années, du nombre de stagiaires par masterclass10 expliquent la légère diminution du 
nombre de stagiaires.  

Tableau 3 :   Fréquentation  des masterclasses  2011-2013 

 
Source :  Statistiques APCC 

É Les bilans pédagogiques et financiers retraant lõactivit® de dispensateur de formation 
professionnelle 

Lõactivit® de formation repr®sente environ un cinqui¯me du total des dépenses de 
lõassociation, dõapr¯s ses propres d®clarations. Elle  donne lieu ¨ lõ®tablissement annuel 
dõun bilan p®dagogique et financier retraant lõactivit® de dispensateur de formation 
professionnelle, conformément aux dispositions du code du travail.  

                                            

 
9 Il sõagit dõun indicateur plus fin que celui adopt® jusquõ¨ pr®sent par lõassociation qui sõest content®e 
longtemps de décompter les heures et le nombre des masterclasses avant de faire le produit des semaines par 
les stagiaires ¨ partir de 2013. Le choix dõun nouvel indicateur dans le cadre de cette analyse est commandé 
par le constat que, selon les chorégraphes, les journées comprennent cinq, six ou sept heures de travail. Cette 
approche est en g®n®ral celle des organismes qui ®valuent la formation, quel quõen soit le domaine. 
10 15 par exemple pour un stage conventionné AFDAS (Assurance Formation des Activités du Spectacle).  

masterclasses 2011 2012 2013

stagiaires 295           299           284           

nombre de jours de masterclasses 103           112           96             

nombre d'heures participants 11 509      11 256      11 393      
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Tableau 4 :   Formations dispens®es par lõAPCC 2011-2013  

 
Source :  Bilans p®dagogiques et financiers de lõAPCC retrait®s IG 

Le nombre dõheures stagiaires est en progression sensible passant en deux ans de 9 708 ¨ 
14 182, soit +46%. Le nombre de stagiaires augmente quant à lui de 26% entre 2011 et 
2013. Le compte de résultat particulier aux actions de formation étant quasi c onstant, 
cette ®volution se traduit par une baisse sensible du co¾t unitaire de lõheure-stagiaire 
passant de 21 ¨ 15 û. 

Ce co¾t unitaire de lõheure stagiaire est en effet variable : il dépend des charges des 
chorégraphes invités qui peuvent être plus ou moins élevées et du financement des 
masterclasses par lõAFDAS qui prend en compte des charges indirectes,  ce qui augmente 
les recettes par rapport aux ann®es o½ il nõy a pas de stage conventionn® AFDAS. 

Entre 2012 et 2013, une autre évolution est notable  : la baisse dans le total des charges de 
la part des dépenses pédagogiques directes quõon approche en sommant les charges de 
personnel et les achats de prestation de formation qui passe de 72 à 59%.  

Les dépenses pédagogiques ne sont pas stables et dépendent du programme artistique de 
lõann®e (chor®graphes plus ou moins chers, intervenants plus ou moins nombreux)  

 

É le nombre de spectateurs accueillis dans le cadre des June Events 

Tableau 5 :   Fréquentation de June Events  2011-2014 

 
Source :  Statistiques APCC 

Lõassociation utilise un indicateur int®ressant : elle rapporte la fr®quentation ¨ la jauge 
des théâtres et autres espaces dans lesquels les spectacles du festival sont donnés. Ceux-ci 
®tant multiples et divers, chaque ann®e et dõune ann®e ¨ lõautre, il est pertinent de 
neutraliser ces variations pour rendre la performance comparable dans la durée.  

Les taux de fréquentation ainsi calculés appro chent, voire dépassent les 90%. 

 

indicateurs de formation 2011 2012 2013

nombre de formateurs 28             22             28             

nombre d'heures dispensées 964           725           1 054        

nombre de stagiaires 277           283           349           

nombre d'heures stagiaires 9 708        11 725      14 182      

total des charges нлс пуп ϵ  нлр омф ϵ  нлс птс ϵ  

dont charges de personnelмлм ллт ϵ  млл фрн ϵ  ур уфф ϵ    

dont achats de prestation de formation пп оуо ϵ    пт оун ϵ    оп фнр ϵ    

droits d'inscription от усл ϵ     оо лрл ϵ     оф мрл ϵ     

coût par stagiaire тпр ϵ          тнс ϵ          рфн ϵ          

coût de l'heure stagiaire нм ϵ            му ϵ            мр ϵ            

taux d'autofinancement par les droits d'inscription 18% 16% 19%

June Events 2011 2012 2013 2014

nombre de représentations 21             25             30             30               

nombre de spectateurs 3 288        2 594        3 346        3 220          

taux de remplissage 87% 88% 84% 92%
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É Les mises à disposition, à titre onéreux ou gratuit, des studios de danse  

Si les deux studios de lõAtelier sont principalement consacr®s ¨ lõusage chor®graphique 
dans ses multiples dimensions, ils permet tent  également de dégager à titre accessoire, des 
recettes aupr¯s dõassociations intervenant dans des domaines connexes.  

Cette possibilit® de mise ¨ disposition dõun studio ¨ titre on®reux est prévue pour des 
r®p®titions de spectacles de danse ou dõautres activités chorégraphiques par la convention 
dõoccupation domaniale en son article 5 portant sur la destination des locaux 11. Cette 
disposition paraît toutefois peu réaliste.   

Le choix de lõassociation de louer ¨ des organismes dont la vocation se situe aux marges 
des dispositions conventionnelles est fondée sur une approche pragmatique en vue de 
dégager des ressources propres pour assurer lõ®quilibre financier de lõensemble des 
activités. Ainsi lõimportance des locations du studio en 2013 (160 jours) est li®e au 
contexte budgétaire contraint de  lõAtelier de Paris cette ann®e-là. Cette utilisation 
subsidiaire des studios devrait être conventionnellement autorisé e.  

Tableau 6 :   Jours de mise à disposition du studio  ou du théâtre  à titre onéreux 2011 -2014 

 
Source :  Statistiques APCC 

La question du nombre de jours maximal autoris® pour un tel type dõusage m®riterait 
dõ°tre ®galement trait®e ¨ cette occasion. On note en effet quõen 2013, les studios ont ®t® 
lou®s 160 jours alors que leur affectation ¨ lõorganisation de masterclasses nõa pas dépassé 
96 jours. Cette situation est la cons®quence du doublement des capacit®s dõaccueil 
permises par la mise en exploitation du théâtre du Chaudron , mais aussi dõune situation 
budgétaire incertaine. En 2014, la prévision est inférieure au réalisé de 2013 tout en 
restant supérieure aux locations effectuées en 2011 et 2012 . 

La convention dõoccupation domaniale est aujourdõhui tr¯s souple : elle prévoit dans son 
article 6 que «  lõassociation occupante fixe comme elle lõentend la programmation des 
cours » et « le nombre de jours de cours par saison  ». Par voie de conséquence, une telle 
disposition lui ouvre la possibilit® dõutiliser ses locaux en dehors de lõaccueil de cours ¨ sa 
guise. On peut au demeurant signaler ici que de tels sujets devrai ent être  abordés dans 
une convention pluriannuelle dõobjectifs et non dans une convention dõoccupation 
domaniale. Des recommandations seront faites en ce sens dans la troisième partie.   

 

                                            

 

11 « [é] exclusivement affect® [é] ¨ lõusage de studio de r®p®tition et de travail de recherche chor®graphique, 
de formation des danseurs et des activité s indispensables à cette entreprise.  » 

locataires 2011 2012 2013 2014

Body-Mind Centering 32 57 115 52

Temps du Corps 21 22 14 18

Self Wise / Feldenkreis 15 25 50

Tamalpa France 6 6

TOTAL 53 94 160 126
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1.1.5.  Les tarifs pratiqués  et la politique commerciale  

La politique tarifaire  ne fait pas lõobjet de d®lib®rations au sein du conseil 
dõadministration.  

La direction générale décide des manifestations payantes ou gratuites et des tarifs. Ceux -
ci r®sultent pour lõessentiel dõun parangonnage au regard des tarifs pratiqués par les 
autres th éâtres de la Cartoucherie 12 et dõautres studios de danse accueillant des 
manifestations publiques. Les tarifs de June Events sont ainsi de 20 û la place au plein 
tarif, sachant que la politique tarifaire encourage lõacquisition dõun pass duo ou solo pour 
quatre spectacles ramenant le prix unitaire respectivement 12  û et 10 û. Des tarifs r®duits 
à 14 û sont pratiqu®s pour les groupes, ch¹meurs et intermittents et ¨ 10 û pour les 
étudiants et scolaires.   

Outre la billetterie sur place, la commercialisation de June Events sõappuie sur quatre 
grands sites de réservation en ligne.  June Events diffuse en outre son information à partir 
dõun site Internet d®di®. Le positionnement prix et la politique de communication 
semblent judicieux, le taux de fréquentation par r apport aux jauges ayant dépassé les 90% 
en 2014. 

Les contrats de sous-location prévoient un prix  qui varie  selon le volume dõheures : environ 
[.........] pour une location à la journée du studio et [.........]  pour celle du théâtre . Le 
client le plus impor tant [................]  b®n®ficie dõun tarif pr®f®rentiel, non en raison de 
son volume dõachat mais parce que le tarif qui lui a été appliqué a  été défini initialement 
à un niveau plus bas que celui pratiqué avec les clients suivants. Une politique de 
convergence tarifaire a été mise en place pour faire disparaître progressivement cette 
différence. Les membres de phrase qui précèdent ont été occultés conformément aux dispositions de 

la loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs. 

Les tarifs des stages dispensés sont multiples. Ils varient notamment suivant le nombre 
dõheures de stage, le nombre dõintervenants de la masterclass et le nombre de stagiaires 
accueillis. Pour un stagiaire suivant une formation de 30 heures durant une semaine, l es 

frais pédagogiques peuvent sô®lever à :  

Á 200 û TTC si le stagiaire doit sõen acquitter individuellement ;  

Á  500 û TTC si la formation du stagiaire est prise en charge par un organisme.  

A ces frais sõajoutent des droits dõinscription dõun montant de 20 û TTC dus une seule fois 
par saison.  

Le tarif horaire est donc dõun peu moins de 7 û, ®tant multiplié par un coefficient de 
2,5 en cas de prise en charge par une personne morale. 

La rémunération des chorégraphes enseignants sõ®l¯ve ¨ [.........]  brut de lõheure en r¯gle 
générale, des montants un peu plus élevés pouvant prendre compte la notoriété  de 
certains pédagogues. Les enseignants ne résidant pas en Île-de-France peuvent être en 
outre défrayés de leurs déplacements et de leur hébergement.  

                                            

 

12 La politique tarifaire doit en particulier tenir compte du relatif excentrement du site, impliquant de recourir 
à une navette à partir de la station de métro «  Château de Vincennes », terminus de la ligne 1.  
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1.2.  Le fonctionnement de lõassociation 

1.2.1.  Fonctionnement interne (vie associative, organigramme)  

Les statuts de lõassociation pr®voient au moins une r®union du conseil dõadministration par 
an (article 12). Durant la période sous revue, cette obligation a été respectée. 
Lõassembl®e g®n®rale est ®galement r®unie annuellement.  

Les procès-verbaux de séance établis relat ent de façon relativement détaillée la teneur 
des débats. 

La fonction de directrice générale prend en compte l es exigences intuitu personae  pesant 
sur les entrepreneurs de spectacles vivants  (licences personnelles) et celles de la 
labellisation en qualité de CDC par lõ£tat13. Celui-ci vient au demeurant de faire 
logiquement son entr®e au sein du conseil dõadministration au sein duquel si®geait d®j¨ un 
représentant du conseil de Paris.  

La directrice générale bénéficie de surcroît de lõ®tendue de lõexp®rience dans de multiples 
domaines de lõaction culturelle de la pr®sidente de lõassociation et de la mobilisation du 
bureau lors dõ®pisodes d®licats comme la p®riode pr®alable ¨ la labellisation.  

Elle b®n®ficie ®galement de lõintervention de la directrice artistique  fondatrice de 
lõAtelier, Carolyn Carlson, dont le r¹le éminent au sein de lõassociation vient dõ°tre 
officialis® par lõattribution dõune fonction de pr®sidente dõhonneur.  

1.2.2.  Relations avec la Ville de Paris  

La Ville de Paris soutient mat®riellement lõassociation de trois manières  : une subvention 
communale, une mise à disposition de locaux par la commune  et une subvention 
départementale.  

En 2013 ®galement, lõassociation a b®n®fici® du r®seau dõaffichage sur mobilier urbain 
MUPI. La programmati on des campagnes dõaffichage sõeffectuant selon les priorit®s de la 
collectivit® parisienne, lõoctroi de cet avantage substantiel (®quivalent ¨ une subvention 
annuelle) est donc aléatoire.  

1.3.  Les moyens dõaction de lõassociation 

Lõactivit® sõappuie avant tout sur des personnels et des locaux. Elle doit également 
respecter plusieurs réglementations.  

                                            

 

13 Le communiqu® de la ministre fait ®tat dõembl®e du nom de la directrice g®n®rale. Quant au cahier des 
missions et des charges du réseau des CDC il prévoit : 

« La direction dõun CDC incombe ¨ un professionnel du spectacle vivant, issu, de pr®f®rence, de la 
communauté chorégraphique. Durant sa direction, le directeur (la directrice) s'interdit d'exercer les 
professions de chor®graphe et dõinterpr¯te dans son CDC ainsi que de b®n®ficier des soutiens de ce dernier 
pour ces éventuelles activités. Ce directeur ( cette directrice) conoit lõensemble de lõactivit® du CDC et 
notamment les programmations du festival ou des temps forts de programmation. Lõensemble du personnel 
est placé sous son autorité. Le cas échéant, un administrateur assiste le directeur dans la p réparation et 
lõex®cution du budget. Quel que soit lõorganigramme de lõ®tablissement, celui-ci doit disposer, outre le poste 
de direction, dõau moins un poste de cadre permanent en CDI. [é] 

Le directeur est choisi par les partenaires financeurs de la struc ture, à la suite d'un appel public à 
candidatures avec audition et pr®sentation dõun projet pour lõ®tablissement par les candidats, puis agr®ment 
par les partenaires publics. La nomination est effective apr¯s sa validation par le conseil dõadministration. » 
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1.3.1.  Les personnels  

Lõassociation applique la convention collective nationale des entreprises artistiques et 
culturelles.  

Elle compte cinq salariés permanents en contrat à durée indéterminée (la directrice, la 
responsable administrative, la responsable  communication, lõagent dõentretien et un 
emploi tremplin attaché relations publiques). Elle emploie également une attachée de 
production embauchée en CDD depuis fin août 201314. Ces personnels g¯rent lõensemble 
des services généraux. 

En regard avec lõactivit® d®ploy®e par lõAtelier de Paris, cette ®quipe appara´t sous-
dimensionn®e notamment du fait de lõabsence dõun poste permanent de directeur 
technique. Les perspectives dõextension du site accentuent ce besoin. L es autres CDC 
comptant généralement huit à dix permanents, lõAtelier de Paris souhaiterait étoffer son 
équipe de deux postes supplémentaires : un directeur technique et un chargé des relations 
publiques. Une telle disposition  maintiendrait lõeffectif ¨ un niveau raisonnable. 

Tableau 7 :   Contrats de travail de lõassociation 2011-2013  

 
Source :   APCC 

Carolyn Carlson, directrice artistique  fondatrice  et pr®sidente dõhonneur, nõest r®mun®r®e 
quõau titre de la direction annuelle dõune masterclass. Elle participe à la programmation 
des activit®s de lõassociation établie par la directrice générale.  

Les autres fonctions sont réparties comme suit, chaque item correspondant à un poste de 
travail permanent  :  

Á Administration et suivi comptable  ;  

Á Production,  suivi des résidences, en charge des projets spécifiques, comme la 
gestion de la collection Carolyn Carlson  ; 

Á Formation, action artistique et culturelle, partenariats dans le 12 ème 
arrondissement ;  

Á Communication, partenariat, mécénat.  

Les CDI et CDD relevant du régime général correspondent à environ 5 ETP en année pleine, 
2013 enregistrant une augmentation à 5,46 ETP.  

Il est notable que cette ®quipe resserr®e par rapport au volume dõactivit® passe et gère 
plus de 200 contrats chaque année avec des personnels relevant ou non du statut de 

                                            

 

14 Cette attachée de production est passée en CDI le 1 er juillet 2014 . 

Type de contrat 2011 2012 2013

CDI 4 4 4

Emploi tremplin en CDD puis CDI depuis 12/2012 1 1 1

CDD hors intermittence 85 93 132

nombre d'heures 9 228,68       9 073,11       9 938,34       

Equivalent temps plein (régime général) 5,07 4,98 5,46

CDD d'intermittent 70 105 94

nombre d'heures 3 398,50       4 547,00       4 013,00       
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lõintermittence pour un volume horaire approchant en 2013 les 14 000 heures, soit près de 
neuf ETP supplémentaires.  

Le nombre de contrats ¨ passer et mettre en ïuvre engendre en tout état de cause une 
masse de travail conséquente.  

Lõassociation externalise par ailleurs les fonctions comptabilit® et paie. 

Des actions qui peuvent donner lieu ¨ versement dõune r®mun®ration sont pay®es soit sous 
forme dõhonoraires, soit  dans le cadre de contrats de prestations de service.  

1.3.2.  Les locaux 

Le projet de lõAPCC est rendu possible par la mise à disposition de locaux adaptés à son 
activité et susceptible s de lui fournir des ressources additionnel les. Elle dispose désormais 
de 1 000 m² rénovés au sein de la Cartoucherie  : 

Á un studio de danse avec parquet double lambourde de 210  mĮ et dõune 
capacité de 80 places sur des bancs entourant le parquet  ; 

Á le théâtre du Chaudron transformé en studio -scène ®quip® dõun parquet double 
lambourde dont la superficie varie d e 190 à 260 m² , selon la position d u gradin 
et dõune capacit® dõaccueil de 140 places ; 

Á des locaux à usage administratif (bureaux au rez -deðchauss®e et ¨ lõ®tage) ainsi 
quõun espace de r®p®tition ¨ lõ®tage du b©timent. 

Une convention dõoccupation de cet ensemble immobilier  du domaine public municipal a 
été conclue  en 2000. Datant du janvier 2004, celle qui est actuellement en vigueur a fait 
lõobjet de trois  avenants : 

Á le 31 mars 2008, pour d®finir le montant de lõaide indirecte accord®e par la 
mise à disposition des locaux ¨ lõAPCC comme r®sultant de la diff®rence entre 
sa valeur et la redevance vers®e par lõassociation ¨ la Ville pour son usage 
(39 138 û en 2007) ; 

Á le 31 mars 2011, pour red®finir lõ®tendue des occupations autoris®es en 
ajoutant lõex-théâtre du Chaudron, ram ener la redevance versée à la Ville à 
1 200 û par an et fixer lõaide indirecte ainsi accord®e ¨ 85 006,26 û,   

Á et le 20 juillet 2012, pour prolonger la dur®e initiale de neuf ans jusquõau 
30 juin 2016, soit un peu moins de deux ans et demi  supplémentaires. 

Par ailleurs, l e dernier procès-verbal de la commission de sécurité a été établi le 11 avril 
2012. A cette occasion, un avis favorable a ®t® ®mis pour lõexploitation du th®©tre du 
Chaudron en tant quõ®tablissement recevant du public de type L de quatri¯me catégorie.  

 

1.3.3.  Les obligations réglementaires  

Elles portent en particulier sur les activit®s dõentrepreneur de spectacles vivants et celles 
de formation ainsi que la couverture des risques obligatoires par une police dõassurance.  

 

É Les licences dõentrepreneur de spectacles vivants  

LõAPCC est en situation r®guli¯re au regard de ses obligations en tant quõentrepreneur de 
spectacles vivants, sa directrice générale disposant des  licences 1, 2 et 3 en cours de 
validité.  

Les numéros de licence apparaissent sur les documents ®dit®s par lõassociation ¨ 
lõintention du public. 
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É La d®claration en qualit® dõorganisme de formation 

LõAtelier communique par ailleurs annuellement au service régional de de contrôle de la 
formation professionnelle le «  bilan pédagogique et finan cier retraant lõactivit® de 
dispensateur de formation professionnelle  » (formulaire CERFA n° 10443). 

Le num®ro dõorganisme de formation est ®galement port® sur les documents ®dit®s par 
lõassociation ¨ lõintention du public. 

 

É Les assurances 

Lõassociation est assurée en un seul contrat souscrit auprès de la MAIF pour des risques  

Á encourus par les personnels permanents et les bénévoles (en quasi-totalité des 
administrateurs du conseil dõadministration), les personnels occasionnels, les 
activités de type scola ire et sportives ainsi que les spectateurs accueillis  ; 

Á au titre de la disposition des biens immobiliers et de biens mobiliers qualifiés 
de sensibles ;  

Á du fait de lõusage dõun v®hicule Renault Clio, en tant que v®hicule associatif. 

Ce contrat semble faire un équilibre entre le volume des risques assurés et le montant de 
la cotisation.  
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2.  LA SITUATION FINANCIÈRE 

2.1.  Lõorganisation comptable et financi¯re 

LõAtelier de Paris ne dispose dõaucune comp®tence sp®cifique en mati¯re comptable au 
sein de son personnel. Lõassociation fait appel ¨ deux cabinets dõexpertise comptable :  
lõun, sp®cialis® dans le secteur culturel, pour la tenue de sa comptabilit®, lõ®tablissement 
de ses comptes annuels et des d®clarations fiscales et lõautre pour la gestion de sa paie. 

Par ailleurs, une comptabilit® analytique est ®galement tenue. Elle permet dõ®tablir et de 
suivre les co¾ts par activit® et dõ®valuer les budgets pr®visionnels. 

LõAtelier de Paris poss¯de deux comptes courants bancaires le premier ¨ la BNP et le 
second au Crédit Coopératif. Ce dernier compte courant a été ouvert parallèlement à  la 
contraction dõun pr°t aupr¯s du Crédit Coopératif en 2012. Ce dernier  compte est 
désormais principalement mouvementé  ;  le compte BNP nõest utilis® que pour les 
encaissements par carte bancaire, le terminal de paiement ®lectronique de lõassociation 
étant relié à la BNP.  

Seules, la pr®sidente de lõAtelier de Paris et sa directrice g®n®rale,  disposent de la 
signature bancaire. Lõassociation est par ailleurs titulaire dõune carte bancaire qui est 
utilisée [...................................] essentiellement pour lõachat de billets SNCF ou de 
billets dõavion par internet. [.........................................................................  
........................... ..] . 

[............... .......................................................... ......................................
................... ... ................... .... .................................................... .......] . 

[.................................................... ...........................................................
................................................................................................................
..................................................................................... ...........................
................................................................................................................
................................................................................................................
..... .....................................................] . 

[...............................................................................................................
........................................................................................ ........................
...................................................................................................] .   

Les développements qui précèdent ont été occultés conformément aux dispositions de la loi du 17 

juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs 

2.2.  Le compte de résultat  : les produits et les charges  

Les exercices comptables de lõAtelier de Paris sõ®tendent du 1er janvier au 31 décembre. 
Les montants sont hors taxe.  

Les comptes de lõAtelier de Paris ont ®t® analys®s sur les trois derni¯res ann®es connues : 
2011, 2012 et 2013. 

Le tableau ci -apr¯s pr®sente le compte de r®sultat de lõAtelier de Paris pour les ann®es 
2011 à 2013.  

Le r®sultat dõexploitation légèrement positif en 2011 devient négatif en 2012 et 
2013 (respectivement -30 Kû et -33 Kû). Ces résultats dõexploitation déficitaires résultent  
de dotations aux amortissements particulièrement importantes en raison des travaux et 
investissements réalisés en 2012 et 2013 (31 Kû en 2012 et 53 Kû en 2013 contre 3 Kû en 
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2011). Ces dotations apparaissent en charges dõexploitation, alors que les reprises de 
subventions dõinvestissement correspondantes sont inscrites en produits exceptionnels.  

Le résultat net progresse sur la période passant de 2 Kû en 2011 ¨ 17 Kû en 2013. Le 
contexte exceptionnel de lõann®e 2013 explique lõimportance du résultat cette année -là.  

Tableau 8 :   Compte de résultat 2011  ¨ 2013 de lõAtelier de Paris 

 
Source :  Atelier de Paris Carolyn Carlson  

 

2.2.1.  Les ressources de lõassociation 

Les produits de lõAtelier de Paris sont constitu®s des produits dõexploitation, des produits 
financiers et des produits exceptionnels. Ils sont passés de 661  Kû ¨ 969 Kû entre 2011 et 
2013, soit une augmentation de 46 %. 

όŜƴ ϵI¢ύ 2011 2012 2013
var 

2011/2013

Ventes de marchandises спн ϵпрл ϵ по ϵ -93%

Production vendue servicesмсп мпт ϵнлл мпн ϵомп нсп ϵ91%

Chiffres d'Affaires nets мсп туу ϵнлл рфм ϵомп олт ϵ91%

Subventions d'exploitation птл лпн ϵпнс ффт ϵрум моп ϵ24%

Reprises sur amort. et prov., transfert de charges но пфл ϵнл мор ϵнр рфф ϵ9%

Autres produits м ноп ϵр соф ϵфнр ϵ-25%

Total Produits d'exploitation срф ррр ϵсро осн ϵфнм фср ϵ40%

Achats de marchandises м мрм ϵумл ϵумо ϵ-29%

Variation de stock (marchandises) мно ϵ -100%

Achats de matières premières et autres approv. п унл ϵп прп ϵ

Autres achats et charges externes онф млс ϵнун оол ϵпут нно ϵ48%

Impôts, taxes et versements assimilés мр мфс ϵмн оор ϵнп фср ϵ64%

Salaires et traitements нмл фнм ϵнос пту ϵнрф лтп ϵ23%

Charges sociales фо нмс ϵмло пфр ϵммо тфн ϵ22%

Dotation aux amort. sur immobilisations н усу ϵол рсс ϵро олм ϵ1758%

Dotations aux provisions sur actif circulant ф млу ϵтрл ϵ

Autres charges р фнр ϵн фон ϵмл нуу ϵ74%

Total charges d'exploitation сру рлр ϵсун утп ϵфрп срф ϵ45%

Résultat d'exploitation м лрл ϵπнф рмм ϵπон сфп ϵ-3214%

Autres intérêts et produits assimilés м нут ϵптф ϵтор ϵ-43%

Total produits financiers м нут ϵптф ϵтор ϵ-43%

Intérêts et charges assimilés нпл ϵнтт ϵм нун ϵ434%

Total charges financières нпл ϵнтт ϵм нун ϵ434%

Résultat financier м лпт ϵнлн ϵπрпт ϵ-152%

Résultat courant avant Impôt н лфс ϵπнф олф ϵπоо нпм ϵ-1686%

Produits exceptionnels sur opérations en capital рсо ϵнс псн ϵпс лом ϵ8076%

Reprises sur provisions et transferts de charges мл рну ϵ

Total produits exceptionnels рсо ϵос ффл ϵпс лом ϵ8076%

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion пс ϵо фуф ϵрпн ϵ1078%

Charges exceptionnelles sur opérations en capital нпр ϵ

Total charges exceptionnelles пс ϵо фуф ϵтут ϵ1611%

Résultat exceptionnel рмт ϵоо ллм ϵпр нпп ϵ8651%

Impôts sur les bénéfices офф ϵрун ϵπп сму ϵ-1257%

Total des Produits ссм плп ϵсфл уом ϵфсу тон ϵ46%

Total des charges срф мфл ϵсут тнм ϵфрн ммм ϵ44%

Résultat net н нмп ϵо ммл ϵмс снм ϵ651%
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Les produits financiers sont très faibles (735  û en 2013) et correspondent aux int®r°ts de 
placements à court terme  (livret A à la BNP15, livret associatif (taux dõint®r°t de 1%) et 
livret cod®vair (taux dõint®r°t de 0,75%) au Crédit coopératif).  

Les produits exceptionnels en 2012 et 2013 (respectivement 37  Kû et 46 Kû) sont compos®s 
principalement dõune reprise de quote-part de subvention dõinvestissement (26 Kû et 
46 Kû) dans le cadre des travaux de r®novation du th®©tre du Chaudron. En 2012 sõy ajoute 
une reprise de provision de 10 528 û li®e ¨ un d®g©t caus® sur le parquet du studio et dont 
la réparation mal réalisée a dû être refaite.  

La quasi-totalit® des ressources de lõassociation provient de ses produits dõexploitation. En 
hausse de 40 % entre 2011 et 2013, ils sõ®l¯vent ¨ 921 965 û en 2013. Ils comprennent 
essentiellement  

Á les produits propres ¨ lõassociation g®n®r®s par ses activit®s pour plus dõun tiers 

Á et les subventions dõexploitation pour près des deux-tiers . 

Graphique 4 :   Composition des produits dõexploitation de lõAtelier de Paris en 2013 

 
Source :  Atelier de Paris Carolyn Carlson  

2.2.1.1.  Les ressources propres 

Les ressources propres de lõAPCC sont diversifi®es et r®sultent de la multiplicit® de ses 
activités.  

Le chiffre dõaffaires net de lõassociation est en constante augmentation et dou ble presque 
entre 2011 et 2013 : de 165 Kû à 314 Kû. Parall¯lement, la part des produits dõexploitation 
quõil repr®sente sõaccro´t : les ressources propres de lõassociation constituent 25% des 
produits dõexploitation en 2011, 34% en 2013. 

                                            

 

15 Ce livret A a été clôturé en 2014.  
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Tableau 9 :   Evolution des recettes propres de lõAPCC de 2011 ¨ 2013 

 
Source :  Comptes de lõAPCC retrait®s IG  

Graphique 5 :   Part du chiffre dõaffaires des recettes de lõAPCC en 2013 

 
Source : Comptes de lõAPCC retrait®s IG 

Parmi les recettes de lõassociation, on distingue :  

Á Les stages de formation individuelle ( masterclasses) : ils constituent la 
première 16 ressource propre de lõAPCC. Elle varie en fonction  du nombre 
dõheures, du nombre dõintervenants et du nombre de stagiaires. Ces recettes 
diminuent sensiblement en 2013 (78 Kû en 2012, 68 Kû en 2013) en raison de la 
baisse du nombre de stagiaires conventionnés AFDAS17 cette année -là.  

Á La location du studio de danse : ces recettes ont presque quintuplé entre 2011 
et 2013. Elles représentent, en 2013, 22% des ressources propres de 
lõassociation. Les locations de studio sont une source de financement 

                                            

 

16 Excepté en 2013 où ils sont légèrement dépassés par les recettes de location du studio de danse.  
17 Les stages conventionnés AFDAS doublent en effet pratiquement les recettes dõune masterclass car ils 
subviennent non seulement au coût pédagogique mais aussi au coût de production.  

όŜƴ ϵI¢ύ 2011 2012 2013 var 11/13

location du studio мо тсм ϵпо оум ϵст утс ϵ393%

stages de formation individuelle тм мст ϵту мсп ϵст рнн ϵ-5%

recettes co production / partenariats мф нум ϵп пуф ϵпф рро ϵ157%

AO formation RIF нп срф ϵнр нмф ϵпс фпо ϵ90%

Autres сфл ϵт ммф ϵом суо ϵ4492%

billetterie нс нрр ϵно фтм ϵнс ссс ϵ 2%

recettes de bar т слм ϵмо срф ϵмп рпо ϵ91%

actions artistiques / prestations cies en résidence м отс ϵп рут ϵф рнм ϵ592%

Chiffres d'affaires nets мсп туу ϵнлл рфм ϵомп олт ϵ91%

location du 
studio
22%
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indispensable ¨ lõAPCC,  v®ritable variable dõajustement de lõ®quilibre 
budg®taire annuel de lõassociation. Les recettes de location de lõann®e 2013 
restent néanmoins exceptionnellement élevées et sont liées au contexte 
budgétaire très particulier 18 cette année -là. Les produits de location de 2014 
devraient être moindre s avec 126 jours de location contre 160 en 2013.  

Á Les recettes des actions artistiques  : elles ont connu une p rogression sensible 
en 2013 passant de 7 Kû en 2012 ¨ 10 Kû en 2013. Elles témoignent du 
d®veloppement et de la diversit® des activit®s de lõassociation.  

Á Lõappel dõoffre de la région Île-de-France concernant la formation 
professionnelle des danseurs : lõAPCC assure depuis 2010 un accueil de danseurs 
professionnels demandeurs dõemploi en carence ou fin de droits AFDAS19. Cet 
appel dõoffres a été reconduit en 2011, 2012 et 2013. Le financement de 
lõAPCC est proportionnel au nombre de stagiaires en carence de droits AFDAS. 
Lõaugmentation du nombre de ces derniers en 2013 explique la progression de 
la recette perçue cette année -là.  

Á Les recettes de coproduction  : de 19 Kû en 2011 elles tombent ¨ 4 Kû en 2012 
puis atteignent 50 Kû en 2013. Ces produits correspondent ¨ des aides vers®es ¨ 
lõAPCC pour des coproductions sp®cifiques et ®manent dõorganismes divers dont 
lõAssociation des centres de d®veloppement chor®graphique ou à des 
prestations facturées dans le  cadre de partenariats comme par exemple le 
festival dõautomne ¨ Paris.  

Á Les recettes de billetterie restent stables sur la p®riode et sõ®tablissent ¨ 
27 Kû.  

Á Les recettes de bar ont connu une forte progression en 2012. Elles sõ®l¯vent ¨ 
14 Kû en 2013. Sont propos®s ¨ la vente des boissons non alcoolis®es, de la 
bière, du vin ainsi que des plats simples. Le bar est ouvert pendant le festival 
June Events et lors des représentations finales des compagnies en résidence. 
Lõaugmentation entre 2011 et 2013 du nombre de représentations du festival 
June Events et du nombre de représentations des compagnies en résidence 
explique l eur progression.  

Á Les autres recettes comptabilisent notamment le projet «  Berges sur Seine » 
qui a engendr® 27,5 Kû de produits. 

2.2.1.2.  Les subventions 

Les subventions dõexploitation constituent la principale ressource de lõassociation m°me si 
leur part tend à diminuer  : de 71% en 2011, elles ne représentent plus 63 % des produits 
dõexploitation en 2013. 

Les subventions dõexploitation progressent néanmoins de 24% entre 2011 et 2013, passant 
de 470 à 581 Kû. 

Si lõAtelier de Paris se tourne principalement vers les collectivit®s publiques pour obtenir 
des financements, il ne manque pas non plus de solliciter le soutien dõorganismes 
cultur els.  

                                            

 

18 LõAPCC ®tait dans lõattente de la r®attribution de la subvention de fonctionnement du th®©tre du Chaudron. 
19 L'AFDAS est lõorganisme agréé par l'Etat pour collecter les contributions formation des employeurs de la 
culture, de la communication et des loisirs. Ces contributions sont utilisées pour financer la formation 
professionnelle continue.  
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Le tableau ci -apr¯s d®taille les subventions obtenues par lõAtelier de Paris de 2011 ¨ 2013.   

La diversification des financements de lõAPCC est un témoignage du dynamisme de 
lõassociation tant dans la multiplicité  des activités subventionnées que dans la recherche 
permanente de soutiens. 

Tableau 10 :   D®tail des subventions dõexploitation de lõAtelier de Paris de 2011 ¨ 2013 

 

*hors emplois tremplins  

Source :  Atelier de Paris  

Lõ®volution des subventions par les collectivités publiques vers®es ¨ lõAPCC sur les trois 
dernières années est retr acée dans le graphique ci-après. LõAPCC est essentiellement 
financ®e par la Ville de Paris et lõEtat. 

όŜƴ ϵ I¢ύ 2011 2012 2013
var        

2011/201
Subvention Ville  et Département de Paris нлф уфл ϵнмт срс ϵнпл тпу ϵ15%

subvention Ville de Parisмрр ллл ϵмрр ллл ϵмрр ллл ϵ0%

subvention Ville de Paris June Events нп пус ϵнп пус ϵнп пус ϵ0%

subvention projet accompagnement ciesну пос ϵну лот ϵпн срп ϵ50%

subvention  DASCO cies en résidence dans les collègesтфо ϵмл моо ϵо срл ϵ360%

subvention ARE р рфт ϵ

subvention projet Berges sur Seine у осм ϵ

subvention Mairie du XII м мтр ϵ м ллл ϵ-15%

subvention DRAC Ile de France/ Ministère de la cultureмпу тнф ϵмол стп ϵнму ртр ϵ47%

subvention DRAC Ile de France/formation-insertionнс слл ϵнс слл ϵнс слл ϵ0%

subvention numérisation DRAC Ile de Franceну ллл ϵ -100%

subvention accompagnement des ciesпо нсм ϵпн срп ϵрн тоф ϵ22%

subvention fonctionnement théâtre с сор ϵнн пол ϵмлф ллл ϵ1543%

subvention coprod CDC/Théâtre ф птф ϵф опс ϵмр мсс ϵ60%

subvention DRAC CDC Paris réseauмр мсс ϵмп фро ϵ -100%

subvention DRAC actions artistiques м нсл ϵ

subvention DRAC June Events мп сфм ϵмо умл ϵ

subvention Ministère de la Culture JEмп сфм ϵ

subvention Ministère de la Culture DAEIп уфт ϵ

subvention Région Ile de France* ну пос ϵну лот ϵну пос ϵ0%

subvention Région Ile de France acc. des ciesну пос ϵну лот ϵну пос ϵ0%

Autres subventions ст фут ϵпм нур ϵур мро ϵ25%

Institut Français ф уфт ϵ нн пуу ϵ127%

IF Transfabrik мл ллл ϵ

Institut Français Colombie р ллл ϵ -100%

ADAMI он улл ϵнн нлл ϵоу рлл ϵ17%

ARCADI о опп ϵ

Fondation Sasawaka мл ллл ϵ -100%

diffusion ONDA с ссл ϵмн тпм ϵмм мсс ϵ68%

ODIA subv June Events сол ϵ -100%

SACD о ллл ϵо ллл ϵо ллл ϵ0%

Mécénat мр ллл ϵф опр ϵу ннн ϵ-45%

Total subventions птл лпн ϵпнс ффт ϵрум моп ϵ24%
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É La Ville de Paris 

La subvention de la Ville de Paris sõ®tablit ¨ 241 Kû HT en 2013 et progresse de 15% sur les 
trois dernières an nées. Cette subvention globale a ®t® affect®e par lõAPCC en fonction de 
ses activités. Elle a été ai nsi répartie en  : 

Á une subvention de fonctionnement de 155  Kû (constante sur les trois années); 

Á un financement du festival de June Events (24 KûHT par an) ; 

Á une participation ¨ lõaccompagnement des compagnies qui progresse de 50 % en 
2013 (43 KûHT en 2013 contre 28 KûHT en 2011 et 2012) ; 

Á une subvention pour lõimplantation dõartistes en r®sidence dans les coll¯ges 
dans le cadre du dispositif «  lõArt pour Grandir  » de la DASCO ; 

Á en 2013, deux nouveaux financements font leur apparition, lõun pour un projet 
ponctuel ( berges de la Seine : 8 KûHT) et lõautre pour la participation de 
lõAPCC ¨ lõam®nagement des rythmes scolaires dans les ®coles parisiennes 
(6 KûHT).  

Graphique 6 :   Financements de lõAPCC par les collectivit®s publiques (2011-2013 en ûHT) 

 
Source :  Comptes annuels APCC 

La Ville de Paris appara´t ainsi comme le premier financeur de lõAPCC. Sa participation 
financière constitue, en 2013, 4 9% des subventions accordées par les collectivités 
publiques et 26% des produits dõexploitation de lõassociation. 

Cette pr®sentation des comptes ne refl¯te cependant pas la r®alit® de lõaide municipale 
accord®e ¨ lõAPCC. La Ville de Paris met en effet ¨ disposition de lõassociation des locaux 
en vertu dõune convention dõoccupation du domaine public du 26 janvier 2004. Cette mise 
à disposition a été estimée à 85  Kû pour lõexercice 2013 et figure en annexe des comptes 
annuels de lõassociation. Pour mesurer son importance, elle est à rapprocher  : 

Á de la redevance annuelle limitée à  1,2 Kû pay®e par lõAPCC  

Á et des produits de lõAPCC tir®s de la location du studio de danse (68 Kû en 
2013).  
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En outre, lõassociation b®n®ficie certaines ann®es dõun affichage municipal MUPI pour la 
promotion de son festi val June Events. Cette aide en nature a été estimée par la DICOM 
pour lõann®e 2013 ¨ 264 Kû20 mais nõest pas valoris®e dans les comptes de lõassociation. 

Il conviendrait, dans un souci de transparence, dõinscrire ces aides en nature dans un 
compte de classe 8, au pied du compte  de résultat. Cette classe se présente sous forme de 
deux colonnes de totaux égaux21 et les contributions volontaires qui nõapparaissent que 
« pour mémoire  è nõont pas dõimpact sur le compte de r®sultat.  

 

É Lõ£tat 

Le soutien de lõEtat ¨ lõAPCC est important et a fortement augment® en 2013. Il sõ®tablit 
pour cette année -là à 219 Kû. Les motifs de financement sont divers. Les principaux 
concernent lõaccompagnement des compagnies (53 Kû), le soutien des masterclasses 
(26Kû), le financement du festival June Events (14 Kû). Le fonctionnement du th®©tre a 
b®n®fici® dõune tr¯s importante revalorisation en 2013 de sa subvention en raison de la 
reprise du th®©tre du Chaudron par lõAPCC et du transfert de la subvention de 
fonctionnement de celui -ci ¨ lõassociation. Par ailleurs les coproductions CDC th®©tre font 
lõobjet dõun soutien accru de lõEtat (15 Kû en 2013 contre 9 Kû en 2011 et 2012). 

Certains projets, comme celui de numérisation des archives de Carolyn Carlson, ont 
également bénéficié de soutien ponctuel (28  Kû en 2011 pour le projet de num®risation 
proprement dit et 8 222 û22 en 2013). 

Globalement, lõaide financi¯re de lõEtat appara´t essentielle. En 2013, elle représente 38% 
des financements des collectivités publiques et 24% des produits  dõexploitation de 
lõassociation. 

La labellisation  de lõAPCC par la DRAC devrait, ¨ cet ®gard, assurer ¨ lõassociation un 
financement priori taire  et  pérenne de ses activités.  

 

É La Région 

La région Île-de-France a sign® avec lõAPCC en d®cembre 2010 une convention triennale de 
Permanence artistique et culturelle et subventionne dans ce cadre lõassociation pour 
lõaccompagnement des compagnies ¨ un niveau constant de 28 Kû HT23. Cette convention a 
été renouvelée en 2013. En 2014, la subvention de la région Île -de-France a été fortement 
revaloris®e et sõ®l¯ve ¨ 52 KûHT. 

2.2.1.3.  Les autres financements 

LõAPCC sollicite de nombreux organismes culturels afin dõobtenir un soutien financier. L¨ 
encore, la multiplicit® de ces financements montre lõimplication  de lõassociation. 

 

                                            

 
20 Pour 440 MUPI du 22 mai au 4 juin 2013.  
21 Au crédit des comptes 87 on enregistre un produit fictif (ex 871 «  prestations en nature  ») et au débit des 
comptes 86 on enregistre une charge fictive liée à la consommation du bien ou du service offert (ex  861 « mise 
à disposition gratuite de biens », 862 « prestations »).  
22 Cette subvention a été enregistrée en 2013 en «  mécénat ». 
23 A ce financement sõajoute lõaide annuelle de la r®gion dans le cadre des emplois tremplins (11 ¨ 15 Kû), 
comptabilisée au compte de résultat dans le produit « reprise sur amortissements et provisions et transfert de 
charges ». 
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Certains financements sont récurrents comme ceux  

Á de lõADAMI (soci®t® civile pour lõadministration des droits des artistes et 
musiciens interprètes) dont le soutien avoisine les 38,5  Kû en 2013,  

Á dõONDA (Office National de Diffusion Artistique), 11 Kû en 2013),  

Á de la SACD (société des auteurs compositeurs dramatiques), 3 Kû par an pour le 
festival June Events,   

Á dõARCADI (Action Régionale pour la Création Artistique et la Diffusion en Ile -de-
France) qui accorde régulièrement son soutien sur projet  

Á ou de lõInstitut franais. 

Le soutien financier comptabilisé dans le compte «  mécénat » concerne le projet de 
num®risation des archives de Carolyn Carlson qui a obtenu une aide de lõÉtat et le prix 
dõexcellence de la fondation Audiens G®n®rations (30 Kû comptabilisés au bilan en produits 
constat®s dõavance et repris partiellement chaque ann®e en produits ç mécénat » au 
compte de r®sultat en fonction de lõavanc®e du projet). 

2.2.2.  Les d®penses de lõassociation 

Les charges de lõAPCC sõ®l¯vent ¨ 659 Kû en 2011 et 952 Kû en 2013, soit une progression 
de 44% et suivent ainsi une ®volution comparable ¨ celle des produits de lõassociation. 

Les charges de lõAPCC sont compos®es presque exclusivement des charges dõexploitation, 
les charges financières et exceptionnelles restant très marginales.  

Lõ®volution des principaux postes de charges dõexploitation est pr®sent®e ci-après. 

Tableau 11 :   Principales d®penses dõexploitation de lõAPCC (2011-2013  en ûHT) 

 
Source :  Comptes de lõAAPC retrait®s 

 

όŜƴ ϵI¢ύ

2011 2012 2013

var 

2011/2013

achats et charges externes оол оул ϵнут фсл ϵпфн пфл ϵ49%

charges de personnel олп мот ϵооф фто ϵотн усс ϵ23%

dotations aux amort et prov н усу ϵоф стп ϵрп лрм ϵ1785%

Impôts et taxes мр мфс ϵмн оор ϵнп фср ϵ64%

autres charges р фнр ϵн фон ϵмл нуу ϵ74%

Total charges d'exploitation сру рлр ϵсун утп ϵфрп срф ϵ45%
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Graphique 7 :   Principales d®penses dõexploitation de lõAPCC (2011-2013  en ûHT) 

 
Source :  Comptes de lõAAPC retrait®s 

Graphique 8 :   Part des charges dõexploitation de lõAPCC en 2013 

 
Source : Comptes de lõAAPC retrait®s 

Deux types de d®penses occupent un poids pr®pond®rant dans les charges de lõassociation : 
les achats et charges externes dõune part et les charges de personnel dõautre part. 

2.2.2.1.  Les achats et charges externes 

Excepté en 2012, les achats et charges externes représentent plus de la moitié des charges 
dõexploitation de lõAPCC. Elles progressent de 49% entre 2011 et 2013. 
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Tableau 12 :   Evolution des achats et  charges externes de lõAPCC entre 2011 et 2013 

 
Source :  Comptes de lõAPCC retrait®s 

Le tableau qui précède a été partiellement occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 

juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs. 

Les achats de prestations progressent fortement et représentent près de 60% des achats et 
charges externes. Ils passent de 170 Kû ¨ 270 Kû entre 2011 et 2013. Ils sont 
principalement constitu®s dõachats de prestations artistiques (paiements des intervenants 
des masterclasses, achats de spectacles dans le cadre de contrat s de cession, etc.). Leur 
augmentation traduit le d®veloppement des actions culturelles de lõAPCC.  

De même les frais de voyages, hôtels, réceptions (66  Kû en 2013) et les d®fraiements (9 Kû 
en 2013) sont des dépenses engagées dans le cadre des diverses activités artistiques 
men®es par lõAPCC.  

Les honoraires doublent entre 2012 et 2013. Ils comprennent principalement les honoraires 
[......................................................... .] auxquels sõajoutent en 2013 des 
honoraires [........................] pour lõ®tude du projet dõextension des locaux. On note en 
2013 une importante augmentation des honoraires [...............................] liée à 
lõaccroissement du chiffre dõaffaires24 de lõAPCC ainsi quõune augmentation des honoraires 
[..............................]  en raison dõune charge de travail accrue cette ann®e-là.  

Les membres de phrases qui précèdent ont été occultés conformément aux dispositions de la loi du 17 
juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs. 

La progression des dépenses de fluides (9 Kû en 2011 et 20 Kû en 2013) est li®e ¨ la reprise 
du théâtre du Chaudron.  

2.2.2.2.  Les charges de personnel 

Les charges de personnel sõ®l¯vent ¨ 373 Kû en 2013 et progressent de 23 % entre 2011 et 
2013. Elles constituent le deuxi¯me poste de d®penses de lõAPCC (39% des charges totales 
dõexploitation en 2013) 

                                            

 

24 La lettre de mission [.... .....................................] prévoit des honoraires proportionnels au chiffre 
dõaffaires de lõassociation. 
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Graphique 9 :   Charges de personnel de lõAPCC (2011-2013 en ûHT) 

 
Source :  Comptes analytiques APCC 

Les charges des personnels permanents augmentent sensiblement  passant de 177 Kû en 
2011 à 210 Kû en 2013 (soit +19%). Ces augmentations trouvent leur explication 
principalement dans la cr®ation dõun poste de relations publiques occup® par un emploi 
tremplin à compter du mois de juin 2011 et la cr®ation dõun CDD dõattach®e de production 
en septembre 2013. Les charges des personnels permanents restent néanmoins faibles, 
lõ®quipe ®tant tr¯s resserr®e. Elles ne représentent en outre que 56 % des charges totales 
de personnels en 2013. 

Les charges des personnels non permanents connaissent une croissance de 28% entre 2011 
et 2013. Celleðci est li®e au d®veloppement des activit®s artistiques de lõAPCC n®cessitant 
le recours à de nombreux CDD (intermittents ou non).  

2.2.2.3.  Les dotations aux amortissements et provisions 

Le poste dotations aux amortissements et provisions progresse fortement de 2011 à 2013. 

Les dotations aux amortissements de lõAPCC sõ®l¯vent ¨ 3 Kû en 2011, 31 Kû en 2012 et 
53 Kû en 2013, principalement du fait de  la reprise du théâtre du Chaud ron : les dotations 
aux amortissements des immobilisations corporelles correspondantes représentent 28  Kû 
en 2012 et 51 Kû en 2013.  

Les travaux de rénovation du théâtre du Chaudron pèsent ainsi sur le compte de résultat 
de lõAPCC dans la mesure o½ les reprises parallèles de quote part de subvention 
dõinvestissement en produits exceptionnels restent inf®rieures aux dotations aux 
amortissements : 26 Kû en 2012 et 46 Kû en 2013.  

Par ailleurs, en 2012, une provision de 9 Kû a ®t® constitu®e pour client douteux.  

2.3.  Le bilan et la trésorerie  

2.3.1.  Le bilan  

Le tableau ci -apr¯s pr®sente lõ®volution du bilan au 31 d®cembre des ann®es 2011 ¨ 2013. 

Le bilan de lõAtelier de Paris sõ®tablit ¨ 976 Kû au 31 d®cembre 2013 et progresse de 15% 
par rapport à 2011.  
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Tableau 13 :   Bilan de lõAAPC de 2011 à 2013  

 
Source :  Comptes annuels AAPC 

A lõactif , le graphique ci -après pr®sente lõ®volution contrast®e de lõactif immobilis® et de 
lõactif circulant au 31 d®cembre des ann®es 2011 ¨ 2013. 

όŜƴ ϵI¢ύ 2011 2012 2013
var 

2011/2013

ACTIF

Actif immobilisé

Installations techniques, matériel & outillage industriels н флт ϵт мрф ϵмл спу ϵ266%

Autres immobilisations corporelles р лрс ϵптл ссн ϵпоо нпп ϵ8469%

Immobilisations en cours опп псн ϵ

Autres titres immobilisés пто ϵпто ϵ

autres immobilisations financières плл ϵплл ϵ

Total actif immobilisé орн пнр ϵпту сфп ϵппп тсп ϵ26%

Actif circulant

Clients et comptes rattachés рп флт ϵму лсф ϵос рлм ϵ-34%

Autres créances 

Fournisseurs débiteurs о соу ϵнно ϵ

Personnel нфр ϵ

Etat, impôts sur les bénéfices с рлл ϵ

Etat, TVA оо отф ϵмм сну ϵмр тсл ϵ-53%

Autres нмм нсл ϵмру фмл ϵмру фрл ϵ-25%

Disponibilités мфп фту ϵмнл орс ϵоло орф ϵ56%

Charges constatées d'avance м нсн ϵм рсс ϵф псп ϵ650%

Total actif circulant пфр тус ϵомп мст ϵром лрн ϵ7%

Total Actif упу нмм ϵтфн усм ϵфтр умт ϵ15%

PASSIF

Capitaux propres

Prime d'émission, de fusion, d'apport ол ллл ϵ

Report à nouveau мто смо ϵмтр унт ϵмту фот ϵ3%

Résultat de l'exercice н нмп ϵо ммл ϵмс снм ϵ651%

Subventions d'investissement офп фтр ϵппо тсм ϵофт тол ϵ1%

Total capitaux propres ртл улн ϵснн сфу ϵсно нуу ϵ9%

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques мл рну ϵ -100%

Total provisions pour risques et charges мл рну ϵл ϵ -100%

Emprunts et Dettes

Emprunts  auprès des établissements de crédit оф оул ϵсм уму ϵ

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours мп ррл ϵн лфс ϵп мул ϵ-71%

Dettes fournisseurs et comptes rattachés мнф фмс ϵнп тпс ϵмпо нсу ϵ10%

Dettes fiscales et sociales л ϵ

Personnel нф фму ϵмо пмн ϵмф смт ϵ-34%

Organismes sociaux рм пмн ϵпф утт ϵсо лсо ϵ23%

Etat, impôts sur les bénéfices офф ϵрун ϵм нфф ϵ226%

Etat, TVA т нлл ϵмл флф ϵмр ннл ϵ111%

Autres impôts, taxes et assimilés о флл ϵп нро ϵс рмп ϵ67%

Autres dettes мн пос ϵм оно ϵм отс ϵ-89%

Produits constatés d'avance мт мрл ϵно рур ϵос мтп ϵ111%

Total Emprunts et Dettes нсс уум ϵмтл мсо ϵорн рнф ϵ32%

Total Passif упу нмм ϵтфн усм ϵфтр умт ϵ15%
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Graphique 10 :   Evolution de lõactif immobilis® et circulant de lõAPCC au 31 d®cembre (en ûHT) 

 
Source :  Comptes annuels APCC 

Les immobilisations augmentent fortement, notamment en 2012, en raison de lõinstallation 
et de lõam®nagement du th®©tre du Chaudron. Elles sõ®l¯vent ¨ 445 Kû au 31 d®cembre 
2013, soit une augmentation de 26% par rapport au  31 décembre 2011. 

Lõactif circulant conna´t une baisse au 31 décembre 2012 liée à une diminution du montant 
des cr®ances comme des disponibilit®s de lõassociation. Il sõ®tablit ¨ 531 Kû au 
31 décembre 2013 soit une légère augmentation (+7 %) par rapport à 2011. 

Graphique 11 :   Evolution de lõactif circulant de lõAPCC au 31 d®cembre (en ûHT) 

 
Source :  Comptes annuels de lõAPCC 

Au 31 décembre 2013, les créances de 228 Kû sont essentiellement compos®es de 
subventions à verser par la région Ile-de-France (subvention dõinvestissement de 132 Kû) et 
lõÉtat (subvention dõexploitation de 27 Kû), dõun cr®dit de TVA de 16 Kû, dõun cr®dit 
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dõimp¹t pour la comp®titivit® et lõemploi (CICE) de 6,5 Kû et dõavances sur commandes 
pour 37 Kû. 

Les disponibilit®s de lõassociation connaissent une forte augmentation en 2013 : 303 Kû au 
31 décembre 2013 contre 195 Kû en 2011 et 120 Kû en 2012. Cette progression nõest pas 
forcément significative en soi ,  le bilan nõ®tant quõune photographie patrimoniale au 
31 décembre. Le niveau élevé des disponibilités de lõAPCC au 31 décembre 2013 peut en 
partie sõexpliquer par la souscription de deux prêts de 30  Kû en 2013 et par lõaugmentation 
parall¯le des dettes et produits constat®s dõavance de lõassociation. 

Au passif, les capitaux propres sõ®l¯vent ¨ 623 Kû au 31 d®cembre 2013 et progressent de 
9% par rapport ¨ 2011. Ils sont compos®s du report ¨ nouveau, du r®sultat de lõexercice, de 
subventions dõinvestissement et depuis 2013 dõun apport associatif. 

Graphique 12 :   Composition des capitaux propres de lõAPCC au 31 décembre 2013  

 
Source :  Comptes annuels APCC 

Les subventions dõinvestissement de lõÉtat (398  Kû en 2013) constituent 64% des capitaux 
propres de lõAPCC et font lõobjet de reprise de quote-part pour financer les travaux de 
rénovation du théâtre du Chaudron (26  Kû en 2012, 46 Kû en 2013). 

Le report à nouveau (179 Kû en 2013) progresse l®g¯rement chaque ann®e en raison des 
résultats positifs des exercices précédents. Ceux-ci sont certes positifs mais restent 
relativement faibles (hors 2013, année exceptionnelle) .  

Au 31 décembre 2013, les capitaux propres comprennent également un apport associatif de 
30 Kû. Ce dernier r®sulte dõun financement de fonds propres avec droit de reprise sans 
int®r°t obtenu aupr¯s de lõassociation France Active pour une dur®e de cinq ans. Cet 
apport est destiné à financer exclusivement les immobilisations corporelles ou 
incorporelles li®es au d®veloppement de lõassociation. 

En 2011, figure au passif une provision pour risques et charges de 10,5 Kû li®e ¨ un d®g©t 
causé sur le parquet du studio et dont la réparation mal réalisée a dû être refaite. Cette 
provision a ®t® reprise en produit exceptionnel au compte de r®sultat de lõann®e suivante. 

Les emprunts et dettes de lõAPCC progressent de 32% entre 2011 et 2013 et sõ®l¯vent au 
31 décembre 2013 à 353 Kû. Cette augmentation sõexplique notamment par les emprunts 
souscrits par lõAPCC en 2012 et 2013. 
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Graphique 13 :   Structure des principales dettes et emprunts de lõAPCC au 31 d®cembre 2013 

 
Source :  Comptes annuels de lõAPCC 

Le montant des emprunts de lõassociation est de 39 Kû au 31 décembre 2012 et de 62 Kû au 
31décembre 2013. LõAPCC a en effet contract® un pr°t de 40 Kû sur cinq ans [............ 
....]  auprès du crédit coopératif en décembre 2012. Cet emprunt a été souscrit afin de 
s®curiser la tr®sorerie de lõassociation qui a d¾ faire face aux travaux du théâtre du 
Chaudron et qui nõavait pas encore réussi à obtenir cette année -là de subvention de 
fonctionnement de lõÉtat liée à la reprise du théâtre. En 2013, un autre prêt de 30  Kû sur 
cinq ans et sans intérêt a été consenti à l õAPCC par lõassociation France Active dans le 
cadre du programme dõinvestissement avenir.  

Le membre de phrase qui précède a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 
1978 relative à l'accès aux documents administratifs. 

Les principales dettes de lõassociation sont constitu®es des dettes fournisseurs (143 Kû au 
31 décembre 2013) et des dettes fiscales et sociales (106 Kû au 31 décembre 2013). Ces 
dettes progressent respectivement de 10 et 14% par rapport à 2011.  

Les produits constat®s dõavance augmentent sensiblement au 31 décembre 2013 (36 Kû 
contre 17 Kû en 2011). Ils r®sultent notamment du versement anticip® dõune subvention de 
la DRAC dans le cadre du projet de num®risation de lõAPCC (15 Kû) et du r¯glement du 
marché ARE de la DASCO (11 Kû). 

2.3.2.  La trésorerie   

Le tableau ci -apr¯s retrace lõ®tat de la tr®sorerie au 31 d®cembre. 

Le fonds de roulement 25 de lõAPCC est positif et progresse au 31 décembre 2013 (232 Kû). 
Les ressources stables de lõassociation couvrent les besoins ¨ long terme de lõAPCC. 

Le besoin en fonds de roulement 26 de 34 Kû au 31 d®cembre 2011 et 55 Kû au 31 d®cembre 
2012 chute et devient négatif au 31 décembre 2013 ( -71 Kû). Cette ®volution sõexplique en 
2013 par un montant de dettes à court terme supérieur à celui d e ses créances.  

                                            

 

25 FR = capitaux permanents - actif immobilisé.  
26 BFR = actif circulant (hors disponibilité et VMP) - dettes à court terme.  
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La trésorerie de 195 Kû au 31 d®cembre 2011 diminue fortement en 2012 (120 Kû) pour 
sõ®lever ¨ 303 Kû au 31 d®cembre 2013.Elle correspond ainsi respectivement ¨ 108, 64 et 
116 jours de d®penses de fonctionnement de lõassociation. 

Tableau 14 :   Fonds de roulement, besoin en fonds de roulement et tr®sorerie de lõAPCC 

 
Source :  Comptes annuels de lõAPCC 

La situation financi¯re de lõAPCC appara´t donc satisfaisante. 

2.4.  La comptabilité analytique  

LõAPCC tient une comptabilit® analytique avec une section ç administrati on générale » et 
des sections par type dõactivit® (masterclasses, accompagnement des compagnies, 
théâtre, festival June Events, actions artistiques , etc.) . 

Cette comptabilit® lui permet dõappr®cier les charges et produits relatifs ¨ chaque activit® 
et dõen mesurer lõimpact financier. Cõest en outre un outil utile pour appuyer des 
demandes de subventionnement.  

LõAPCC est tout ¨ fait m®ritante, compte tenu de son peu de personnel, dõavoir r®ussi ¨ 
mettre en place une telle comptabilité 27 dont on rappellera quõelle ne rev°t aucune 
obligation légale.  

Néanmoins cette comptabilité analytique pourrait être affinée . Seuls en effet sont ventilés 
par secteur dõactivit®s les produits et charges directes. Les subventions de 
fonctionnement 28, les charges de fonctionnement général et les charges des personnels 
administratifs sont toutes affectées dans la section «  administration  » qui concentre de ce 
fait 47% des produits en 2013 et 36% des dépenses totales.  

La ventilation des produits et charges ind irectes pourrait être améliorée par la mise en 
place de clés de répartition à définir.  

 
  

                                            

 

27 Elle suppose en effet la codification de toutes les pièces comptables pour leurs affectations analytiques.  
28 Il en est ainsi en 2013 de la subvention de fonctionnement de la Ville de 155  000 û et de la subvention DRAC 
de 109 Kû pour le fonctionnement du th®©tre. 

au 31/12/11 au 31/12/12 au 31/12/13

Capitaux permanents рум оол ϵсрп рмс ϵстт онн ϵ

Actif immobilisé орн пнр ϵпту сфп ϵппп тсп ϵ
Actif circulant 

(hors disponibilités et VMP) 
олл улу ϵмфо умм ϵннт сфо ϵ

Dettes à court terme нсс уум ϵмоу опр ϵнфу пфр ϵ

FONDS DE ROULEMENT 228 905 ú175 822 ú232 557 ú

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 33 927 ú55 466 ú-70 802 ú

TRESORERIE NETTE    194 978 ú120 356 ú303 359 ú
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3.  SYNTHÈSE ET RECOMMANDATIONS 

Le constat g®n®ral sur lõactivit® et la gestion est tr¯s satisfaisant. LõAtelier a un projet 
clair , qui se met en place sous le regard d e son conseil dõadministration. Sa direction 
générale a le souci constant de consacrer en priorité ses ressources au développement de 
son activité.  Sa pérennité semble assurée par ses deux principaux financeurs :  

Á la Ville de Paris qui lui a confié le théâtr e du Chaudron en 2011, renforçant 
lõimportance et la coh®rence de son implantation ¨ la Cartoucherie ; 

Á lõ£tat qui lõa labellis® centre de d®veloppement chor®graphique, lui faisant 
rejoindre un réseau constitué par les dix établissements sur lesquels il com pte 
pour mener sa politique dõaccompagnement des compagnies et de formation 
continue des danseurs et chorégraphes contemporains, indispensable à la 
facilitation de la création.  

Lõassociation devra n®anmoins sõinterroger sur ses enjeux dans les ann®es prochaines et 
lõam®lioration de la ma´trise de ses principaux risques. 

3.1.  Les enjeux  de lõassociation dans les années à venir  

LõAtelier  a su conduire le développement de ses activités en comprimant ses coûts de 
fonctionnement. Elle est ainsi devenue un intervenan t majeur parmi les institutions telles 
le théâtre national de Chaillot et le théâtre de la Ville en particulier, qui perpétuent la 
tradition de Paris comme capitale internationale de la danse. Pour se faire, elle a mobilisé 
des financements publics diversi fiés, rééquilibrant progressivement sa dépendance aux 
aides de la collectivit® parisienne en obtenant une implication plus forte de lõ£tat.  

3.1.1.  Les projets de lõassociation 

LõAtelier atteint désormais un palier dans son développement. Lõassociation a précisé ses 
perspectives dans son projet pour 2014 : 

Á consolider lõaccompagnement des compagnies 

Á en faveur des équipes artistiques en particulier par la coproduction et 
lõaccompagnement technique pour favoriser la jeune création  ; 

Á au b®n®fice dõune ®quipe artistique particulière cumulant les possibilités offertes 
par la résidence recherche et création, la diffusion, les actions culturelles, les 
masterclasses durant une à deux saisons ; 

Á par la diffusion des projets en saison à raison de deux représentations par créati on ; 

Á développer le festival June Events ; 

Á renforcer les actions en faveur du développement de la culture chorégraphique  ; 

Á inscrire le programme des masterclasses dans les réseaux internationaux ; 

Á aménager un nouvel espace de travail chorégraphique et technique ; 

Á obtenir une labellisation nationale de nature ¨ p®renniser les financements de lõ£tat. 

Les évolutions récentes montrent que ces projets sont soit réalisés à ce jour comme la 
labellisation , soit font lõobjet dõ®tudes et de recherche de financements, ¨ lõinstar de la 
cr®ation dõun troisi¯me studio sur le site, lõ£tat ayant donn® un accord de principe sous 
r®serve dõune d®cision rapide et la R®gion se d®clarant tout ¨ fait partante.  
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3.1.2.  Le devenir du réseau au rega rd de la labellisation du seul A telie r de Paris 

Le réseau des quatre associations parisiennes disposant de studios de danse a été constitué 
en vue dõune labellisation collective, démarche qui a abouti  à la labellisation d õune seule :  
lõAtelier qui réunissait  déjà toutes les caract®ristiques dõun CDC. La labellisation exclusive 
de lõAtelier assortie dõune incitation de lõ£tat ¨ poursuivre la mise en réseau des quatre 
associations parisiennes pose le problème de la pérennité  du réseau dans sa configuration 
actuelle  et de la place qui y sera assign®e ¨ lõAtelier.  

Sõil semble plus que jamais destiné à la fonction de chef de file , sa capacité à faire 
pr®valoir les attentes de lõ£tat et de la Ville telles quõelles doivent °tre pr®cis®es dõici ¨ 
2015 dans une convention cadre reste à préciser.  Les termes employés dans le 
communiqué de presse de la ministre du 21 juillet 2014 demande nt à être  éclaircis lors de 
la définition des procédures opérationnelles  : « consolidation dõun r®seau pour la danse ¨ 
Paris » ; « définir les  grands axes de cette mise en réseau ». 

Recommandation 1 :   Définir des perspectives à moyen terme sur le devenir du réseau des 
studios parisiens subventionnés par la Ville , ainsi que le rôle de tête de pont et les 
pr®rogatives associ®es de lõAPCC en son sein. 

La DAC confirme que le r¹le dõanimation et de t°te de pont du r®seau des studios sera 
confi® ¨ lõAPCC dans le cadre du projet de conventionnement tripartite avec lõEtat et 
lõAPCC de 2015. 

Cette question doit être posée en tenant compte  :   

Á de la taille optimale des établ issements le composant,  

Á des possibilit®s dõ®conomies ouvertes par des mutualisations,  

Á des complémentarités dans les prestations et services assurés,  

Á des ®conomies ®ventuellement envisageables dans lõhypoth¯se dõun 
fonctionnement plus intégré ,  

Á ainsi que des capacit®s d®cisionnelles de la Ville qui sõappuient non seulement 
sur le versement des subventions mais aussi sur sa maîtrise du foncier mis à 
disposition.  

Le devenir du réseau doit être également défini à partir des  capacités que la Ville est en 
mesure de soutenir et des co¾ts non couverts par les recettes dõexploitation quõelles 
induisent . En effet, un des projets de lõAtelier est la construction dõun studio 
supplémentaire dans la continuité des bâtiments actuels à la Cartouch erie.  Si cette 
construction est décid ée, compte tenu des financement s actuellement proposés par lõ£tat 
et la Région, la question du déficit de fonctionnement mécaniquement engendré  par un 
équipement supplémentaire , toutes choses étant égales par ailleurs, devra être posée. Si 
le regroupement participe dõune logique de rationalisation, et dans lõhypoth¯se o½ des 
®conomies de fonctionnement devraient °tre r®alis®es, il faudra sõinterroger, le cas 
®ch®ant, sur lõabandon du soutien à un autre équipement  dépendant dõune autre 
association.  

3.2.  La maîtrise des principaux  risques identifiés  

Aussi bien la DAC que lõassociation sont conscientes de la n®cessit® de renforcer et 
dõactualiser le dispositif conventionnel en vigueur. Compte tenu de la conjoncture en 
matière de  dépenses publiques, le risque essentiel encouru par le partenariat entre la Ville 
et lõAtelier r®side dans des prises de décisions méconnaissant les coûts réels des 
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op®rations, ph®nom¯ne susceptible dõ°tre aggrav® par la multiplicit® des organismes 
subventionneurs.  

3.2.1.  Un dispositif conventionnel à actualiser  

La labellisation entra´ne lõadh®sion ¨ un cahier des missions et des charges du r®seau des 
CDC, une red®finition des financements et attentes de lõ£tat. Cette adhésion va fournir un 
cadre stabilisé pour une refonte des relations conventionnelles entre la Ville et lõAtelier. 

3.2.1.1.  Modifier les clauses de la convention dõoccupation domaniale 

Conclue dans sa forme actuelle en 2004, celle -ci arrive à échéance à mi -2016 au terme de 
son avenant de prolongation. Il co nviendra dõici là de redéfinir certains articles . Compte 
tenu de la marge de libert® laiss®e ¨ lõassociation pour d®finir et conduire son projet, il 
nõy a probablement pas lieu dõenvisager la conclusion dõune d®l®gation de service public. 
Celle-ci semblerait dõautant plus hasardeuse que la labellisation par lõ£tat repose 
simultanément dans les faits  

Á sur un intuitu personae  de lõassociation et de ses dirigeants  

Á et sur le fait quõelle dispose des équipements essentiels à son activité au sein 
de la Cartoucherie.  

La labellisation sõappuie ainsi en pratique sur les engagements réciproques préexistant 
entre lõAtelier et la Ville. 

La r®®criture de la convention dõoccupation domaniale (COD) devrait, dans un premier 
temps, distinguer entre l es dispositions concernant les biens mis à disposition et celles qui 
traitent des objectifs et des règles de fonctionnement que la Ville entend définir , 
lesquelles devront trouver leur place dans une convention pluriannuelle dõobjectifs (CPO), 
notamment  les dispositions relatives à la programmation des cours : lõactuel article 6 de la 
COD devra être  ainsi précisé dans la CPO. 

Le différentiel entre la valeur importante de lõavantage de la mise ¨ disposition et la 
modicité de la redevance due ne pose pas de probl¯me d¯s lors que lõensemble des parties 
prenantes en est informé  : comme la Ville a choisi de ne pas utiliser un mécanisme de 
subvention compensatrice, il est indispensable que le montant de lõaide en nature ainsi 
accordée apparaisse dans la comptabilit® de lõassociation dans un compte adapt® (voir 
infra) et dans les textes conventionnels , comme elle apparaît déjà en annexe du compte 
administratif de la Ville .  

Recommandation 2 :   Indiquer dans tous les documents budgétaires, comptables et les 
projets de délibération  la totalité d es avantages effectivement consentis par la 
collectivité parisienne  ¨ lõassociation.  

A ce sujet, la DAC souligne que lõaide en nature accord®e par la Ville de Paris ¨ lõAPCC 
figure au compte administratif de la Ville ainsi que la convention d õoccupation du domaine 
public en vigueur . Elle précise que, lors du renouvellement de cette convention en juin 
2016, le montant de la valorisation sera actualisé.  

Lorsquõils sont disponibles, les studios sont dans les faits loués à la journée par  des 
organismes de formation dont la vocation nõest quõindirectement liée à des activités 
chorégraphiques, même si elles remplissent toutes les conditions dõutilisation sans 
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dommage dõun studio29.  Il est souhaitable de mettre le texte en conformité avec la 
pratique tout en fixant des limites sur la nature des activit®s susceptibles dõ°tre 
accueillies et la durée maximale de commercialisation des studios pour des activités ne 
ressortissant pas de lõobjet social de lõassociation. 

Recommandation 3 :   Élargir dans la convention dõoccupation domaniale les possibilités de 
mise à disposition payante des studios (article 5 de la convention dõoccupation 
domaniale en vigueur)  tout en les limitant à des usages compatibles avec l a destination  
principale  des studios. 

La DAC sugg¯re que la nouvelle convention dõoccupation domaniale indique une dur®e 
annuelle maximale de location ainsi quõun type dõactivit®s autoris®. 

3.2.1.2.  Défini r une convention pluriannuelle dõobjectifs  

Sõil ne sõagit pas pour la Ville de fixer des exigences qui apparenteraient la relation à une 
d®l®gation de service public, les dispositions actuelles dõune convention essentiellement 
financière rendent mal compte auprès du Conseil de Paris des attentes de la collectivité , 
attentes de nature à  justifie r lõimportance de la subvention votée et de la mise à 
disposition de locaux ¨ titre gracieux en particulier. Lõobjet pr®cis® ¨ lõarticle 1er de la 
convention financière de 201430 ne peut suffire à exprimer les objectifs du projet associatif  
que la Ville entend soutenir .  

Cette d®finition dõobjectifs sera en tout état de cause à articuler avec les dispositifs liés à 
la labellisation par lõ£tat dõune part et à la convention cadre à négocier pour assurer la 
pérennité du réseau parisien avec lõ£tat et les autres associations parties prenantes de 
lõautre.  

Parmi les stipulations conventionnelles, il faudra en particulier prévoir des règles 
encadrant lõusage lucratif des lieux, celui-ci ne pouvant aboutir à absorber sans contrôle 
une capacit® croissante dõaccueil dõactivit®s chor®graphiques pour d®velopper dõautres 
activités  à caractère lucratif  dans un souci dõ®quilibrage des comptes. 

                                            

 
29 La location des studios se fait uniquement à des organismes de formation sur les pratiques somatiques et 
corporel les liées à la danse et aux questionnements des danseurs. 
30 « Lõassociation pr®voit de d®velopper ses activit®s selon quatre axes :  

Á Un centre international de formation  qui propose des ateliers dispensés par des chorégraphes 
renommés, à des professionnels et pré -professionnels.  

Á Un lieu dõaccompagnement des compagnies chor®graphiques qui va de la mise à disposition 
gratuite dõespaces de travail (studio) à la co -production en passant par lõaccompagnement 
technique, artistique et administratif (administration déléguée) des compagnies accueillies en 
résidence.  

Á Un lieu de diffusion et de programmation chorégraphique:  Dans le prolongement de 
lõaccompagnement des compagnies, la présentation publique du travail mené en résidence 
constitue un axe de programmation assumé pour permettre la rencontre entre les artistes, les 
ïuvres et les publics. Et lõorganisation de June Events, festival international de d anse 
programmé chaque année la première quinzaine de juin permet de créer une dynamique 
chorégraphique au sein de la Cartoucherie.  

Á Un programme dõactions culturelles et de sensibilisation des publics est mené afin de 
dõaccompagner les publics dans leur d®couverte de lõart chor®graphique. 

Lõassociation met en ïuvre tous les moyens n®cessaires ¨ la bonne ex®cution de ce projet. 

Le montant du budget pr®visionnel sõ®l¯ve ¨ 885.000 euros. »  
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Recommandation 4 :   Dans le cadre dõune prochaine convention pluriannuelle dõobjectifs, 
préciser les objectifs fixés par la Ville et définir les possibilités et les limites de 
lõoccupation des studios par des activit®s exc®dant lõobjet social de lõassociation. 

La DAC estime que les possibilit®s et limites dõoccupation des studios ¨ titre lucratif par 
des activit®s exc®dant lõobjet social doivent °tre fix®es par la convention dõoccupation du 
domaine public renouvelée en juin 2016 plutôt que par la convention pluriannuelle 
dõobjectifs. 

3.2.2.  Vie associati ve 

Les comptes rendus des d®bats du conseil dõadministration montrent une focalisation sur 
un certain nombre de sujets dõordre strat®gique ainsi que de programmation annuelle des 
activités et des budgets.  

Toutefois, au vu des comptes rendus communiqués à la mission depuis 2011, il semble que 
les diff®rents tarifs utilis®s par lõassociation ð location dõespace, frais dõinscription aux 
actions de formation, rémunération des intervenants - ne sont pas envisagés en tant que 
tels, seules les prévisions globales de recettes et de dépenses pour ces diffé rents postes 
étant incluses dans le budget prévisionnel.  

Recommandation 5 :   Faire d®lib®rer par le conseil dõadministration les r¯gles g®n®rales 
conduisant ¨ la fixation des tarifs et leur actualisation ¨ lõoccasion de lõexamen du 
budget pour lõexercice ¨ venir. 

Cette mesure est dõautant plus n®cessaire que, si les tarifs pratiqu®s sont en r¯gle 
générale les mêmes, il existe des exceptions historiques et des processus de convergence 
tarifaire en cours.  

3.2.3.  Des décisions à prendre au vu des coûts réels des prestations  

La variété des activit®s d®ploy®es par lõAtelier implique une bonne connaissance des co¾ts 
et des recettes imputables ¨ chacune dõentre elles. Cela est dõautant plus vrai que la 
capacit® de lõassociation ¨ mobiliser des sources de financement diverses peut laisser 
penser ¨ chaque financeur partiel dõune activit® donn®e que celle-ci est peu coûteuse au 
regard de sa seule contribution. Il est donc indispensable que les activit®s de lõassociation 
puissent être analysées et compar®es dans la dur®e ainsi quõau regard de données 
équivalentes fournies par des membres du r®seau des CDC que lõAtelier vient de rejoindre, 
en termes de d®ficit ou dõexc®dent, de capacit® ¨ d®gager des fonds propres ou, au 
contraire , de besoins de prélèvement sur les fonds associatifs. 

Recommandation 6 :   Diminuer la part de dépenses de fonctionnement non affectées à 
telle ou telle activité par une imputation plus complète des dépenses et des recet tes, 
pour le restant, recourir à  lõusage de cl®s de r®partition simples à définir .  

3.2.3.1.  Valoriser les aides en nature 

La véritable surface de lõactivit® de lõassociation nõest quõimparfaitement connue ¨ la 
lecture de ses comptes. Ceux-ci devraient en effet retracer les engagements reçus sous la 
forme de mise à disposition gratuite des locaux et, le cas échéant, du réseau de 
communication municipal MUPI quand il fait la promotion de June Events dans un compte 
de classe 8 au pied du compte de résultat .  Il sõagit l¨ dõun des ®l®ments essentiels de la 
mise en ïuvre par lõassociation de la recommandation 2.  
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Recommandation 7 :   Porter dans deux comptes de classe 8 les informations relatives aux 
avantages correspondant aux mises à disposition de locaux et de réseaux de 
communication.  

Cette valeur de la jouissance des biens immobiliers devra naturellement être ventilée au 
moyen dõune cl® de r®partition entre les différentes activités.  

Concernant cette recommandation, la DAC indique que lõinscription comptable de la mise 
¨ disposition du mobilier urbain est plus probl®matique dans la mesure o½ elle ne sõappuie 
sur aucune convention. 

3.2.3.2.  Perfectionner la  comptabilité analytique  en définissant des ratios  

Si lõassociation pratique une ventilation analytique dõune partie de ses charges et de ses 
produit s, ce qui est méritoire compte tenu de sa taille et du manque  de compétences 
spécialisées en comptabilité en son sein, il convient néanmoins d®sormais dõaller plus loin. 
Non seulement elle doit, comme recommandé, imputer davantage et répartir simplement 
ses dépenses à caractère général et ses recettes, mais elle doit également donner une 
signification à ces montants en  établissant une batterie de ratios  simples rapportant par 
indicateur dõactivité  pertinent  les dépenses, les recettes et leurs soldes excédentaires ou 
d®ficitaires. Ainsi, comme nous lõavons vu dans les d®veloppements pr®c®dents, les 
donn®es relatives ¨ lõactivité de formation doivent -elles °tre rapport®es ¨ lõheure-
stagiaire. Dõautres indicateurs, probablement plus complexes ¨ d®finir, devront rendre 
compte des coûts et des « bénéfices » de lõaccompagnement des compagnies. 

Lõint®gration au sein du r®seau national des CDC devrait faciliter la recherche des unités 
dõïuvre les plus pertinentes. Certaines ont ®t® probablement d®j¨ d®finies ailleurs.  

Recommandation 8 :   D®velopper une batterie dõindicateurs ramenant dépenses, recettes 
et résultat de cha cune des activité s principales ¨ des unit®s dõïuvre pertinentes. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, la DAC ajoute que ces ratios devront également être 
en coh®rence avec la grille dõindicateurs rattach®s ¨ la convention dõobjectifs 
pluriannuelle en cours dõ®laboration par la DAC et la DRAC. Cette grille sõarticule autour 
de trois thèmes  : la responsabilité artistique, la responsabilité professionnelle et la 
responsabilité publique, sociale et territoriale.  

Le d®veloppement dõun contr¹le de gestion est en effet essentiel pour ®clairer les 
décisions stratégiques à prendre dans des activités nécessairement mêlées31, aux 
financements croisés émanant de personnes publiques et privées, dans un contexte 
mouvant32.  

Les indicateurs ainsi définis devront permettre la mesure des évolutions da ns le temps et, 
si possible, la comparaison dans lõespace et le temps avec les autres CDC qui constitueront 
d®sormais les ®l®ments de r®f®rence ¨ privil®gier tout en tenant compte dõin®vitables 
particularités parisiennes . 
  

                                            

 

31 Du fait même du projet associatif.  
32 Par exemple en ce qui concerne le statut des intermittents du spectacle.  
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PROCÉDURE CONTRADICTOIRE 

Dans le cadre de la proc®dure contradictoire en vigueur ¨ lõInspection Générale, le rapport 
provisoire dõaudit de lõAtelier de Paris-Carolyn Carlson a été transmis le 26 septembre 
2014 à la pr®sidente de lõassociation et au directeur des affaires culturelles.  

La réponse au rapport provisoire de la pr®sidente de lõassociation  a été adressée par 
courrier le 20 octobre 2014.  

La réponse au rapport provisoire d u directeur des affaires culturelles  a été adressée par 
courrier le  6 novembre 2014.  
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Avis : La version publiée de ce rapport ne comprend pas les annexes. Sous réserve des 
dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à la communication des documents 
administratifs, et de la délibération 2014 IG 1001 , celles-ci sont consultables, sur demande 
écrite, au  service de documentation de lõInspection générale.  

 


